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LES ÉVÉNEMENTS 
Par son exemple M. Daladier montre 

bien qu'on ne peut pas servir à la 
fois la République et le Front po-
pulaire. 

.Nous ne parlions pas beaucoup des 
élections, le public non plus ! Nous 
n"y pensions pas davantage !... En 
quoi le public avait tort autant que 
nous ! Mais que de raisons nous 
avions d'avoir tort, par ces temps où 
les redoutables folies de Hitler im-
posent aux Français la question su-
prême !... 

De récentes déclarations de M. 
Edouard Daladier nous ramènent au 
sujet électoral. H n'est pas possible 
de laisser passer sans réponse les af-
firmations de l'ancien président du 
conseil que le parti radical, dans un 
jour de malheur, s'est donné pour 
guide. Nous vivons des heures où il 
serait vraiment trop dangereux de 
laisser conduire des aveugles par des 
fous ! 

Le chef actue} du parti radical 
n'agirait pas autrement s'il avait for-
mé le projet de livrer le troupeau qui 
te suit aux égorgeurs socialocommu-
jiistes installes leur fer à la main 
«dans L'abattoir sur lequel ils ont mis 
l'enseigne menteuse de « Front po-
pulaire ». Là ils attendent les mou-
tons chargés de laine qu'ils tondront 
avant de les immoler. 

Comme on entend dans l'ombre des 
frémissements de ciseaux qui risquent 
d'effrayer les victimes et de les faire 

< réçalcitrer », M. Edouard Daladier 
a voulu les convaincre que le péril 
du Front jxvuilsire n'es* rien auprès 
de celui que présente l'Union nationa-
le. Alors, contre celle-ci, il a foncé 
comme font les taureaux de sa belle 
Camargue, tête baissée et pointes en 
avant ! 

& 
— Ljx pauvre union nationale 

qu'est-cé qu'elle prend ! 
— Eh ! <jnoi, réclamerait-il la dé-

sunion nationale ? Ce serait tout de 
même un peu fort au moment où 
l'Allemagne, unifiée sous Hitler, ne 
trouve en face d'elle que des volontés 
hésitantes et où son audace ne vient 
que de la division de ses adversai-
res !... 

— Mais non ! M. Daladier appar-
ient à cette dangereuse catégorie de 
gtens dont le regard a la propriété de 
déformer ce qu'il voit et auxquels le 
rouge apparaît vert. Il n'en a pas con-
tre l'union des Français qu'il procla-
me nécessaire en faisant ce qu'il faut 
pour la rendre impossible. Il en a 
contre cette espèce de formation gou-
vernementale qui, à partir du & fé-
ivrier 1934, s'est décorée du beau nom 
d'union nationale pour mieux cacher, 
suivant lui, ses mauvais desseins ! 

— Dites donc, M. Daladier compte 
un peu trop sur la divine faculté 
d'oubli et de pardon qui distingue le 
bon peuple français. II y a tout de 
même des choses dont on se sou-
tient !... Si l'Union Nationale a pris 
Je pouvoir, c'est que quelqu'un 
i'.av,ait abandonné ! Or, qui donc était 
chef du gouvernement le 6 février 
1934 et qui donc en est parti sans 
gloire au petit matin du 7, laissant 
derrière lui la pagaille sanglante et 
sans se préoccuper de ce qui allait ar-
river ni comment les autres pour-
raient se débrouiller ?... Qui ? Mais 
.tout simplement Edouard Daladier 
lui-même, lequel blâme si fort ce 
qu'il avait rendu inévitable! Il n'était 
pourtant pas renversé par la Cham-
bre qui lui avait par une forte majo-
rité exprimé sa confiance.. Pourquoi 
donc a-t-il filé si vite et si prudem-
ment disparu ? Parce qu'il n'a pas 
osé rester !... Facile à présent de fai-
re le faraud, le danger est loin ! Mais 
ce n'est pas sur ses paroles d'aujour-
d'hui qu'on juge M. Daladier ! Faci-
le à présent de condamner cette union 
nationale. Elle a eu du moins le cou-
rage dont il fut si complètement dé-
pourvu ; elle a pris la place qu'il 
avait désertée. Sans elle que serait-il 
advenu ?... Probablement la fin du ré-
gime que M. Daladier a lâché à l'heu-
re du péril et qu'il accourt défendre 
alors qu'il est sauvé et contre ceux 
qui l'ont sauvé ! 

* ** 
Quant à ses critiques de la politi-

que financière faite par les gouverne-
ments qui ont succédé au sien, elles 
se résument facilement. Il la juge en 
bloc ruineuse et catastrophique !... 
Ici, vraiment, on est en droit de se 

demander s'il met dans ses propos 
trop de malice ou trop de naïveté. En • 
tout cas, c'est un comble de voir le 
chef actuel du parti radical cogner 
comme un sourd ou plutôt comme 
un aveugle sur le parti radical,.. Les 
gouvernements qui ont succédé au 
sien n'ont fait que mettre en œuvre 
le programme financier proposé aux 
électeurs de 1932 par les chefs radi-
caux. M. Edouard Daladier invective 
contre la politique de déflation. Mais 
c'est Edouard Herriot, président du 
parti radical et parlant en son nom, 
qui avait lancé dans la campagne 
électorale la formule devenue fameu-
se : « il faut choisir entre l'inflation 
monétaire et la déflation budgétai-
re. » C'est Edouard Herriot qui a fait 
prendre au parti radical cette posi-
tion d'où il n'est plus sorti : contre 
l'inflation monétaire et la dévaluation 
du franc et pour la déflation budgé-
taire. Avec cinq ou six radicaux-so-
cialistes régulièrement « mandatés » 
pour représenter le parti radical au 
gouvernement, c'est Edouard Herriot 
qui a inspiré, conseillé et même di-
rigé la politique financière des ca-
binets Doumergue, Flandin et Laval 
dont il était le membre éminent et 
éminemment influent !... 

Mieux encore ! Qui donc était mi-
nistre des finances dans le cabinet 
Laval et qui donc tient encore les 
mêmes fonctions dans le cabinet Sar-
raut ?... C'est M. Marcel Régnier, sé-
nateur radical-socialiste et membre 
considérable du Comité exécutif de la 
rue de Valois. Nous n'avons pas en-
tendu dire que M. Edouard Daladier 
ait demandé son exclusion pour cau-
se de facisme et de réaction !... 

Si ce n'est pas suffisant pour éta-
blir l'inconsistance et l'injustice des 
attaques de M- Daladier, on peut en-
core rappeler que la Commission sé-
natoriale des finances a non seule-
ment approuvé cette politique, mais 
qu'elle l'a encouragée. Même, dans 
son communiqué officiel de novembre 
dernier, elle en réclamait le dévelop-
prement. Or, sans parler de ses 
membres, cette commission a pour 
président M. Joseph Caillaux et pour 
rapporteur général M. Abel Gardey 
qui sont l'un et l'autre des radicaux-
socialistes auprès desquels M. Dala-
dier n'est qu'un enfant de chceUT ! 

Qu'est-ce que tous ces personnages 
considérables du parti radical vont 
bien penser des attaques et des 
condamnations que prononce contre 
eux le chef de leur parti ? 

"À" 
En réahté, M, Daladier, pour res-

ter Front populaire, cesse d'être ra-
dical. La position qu'il est obligé de 
prendre contre son propre parti prou-
ve la vérité de ce que nous avons 
souvent dit : à savoir qu'on ne peut 
pas être à la fois l'un et l'autre. On 
ne peut pas soutenir les théories du 
Front populaire sans prendre parti 
contre les principes républicains. 

Emile LAPORTE, 
 O-O-O 
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VN PETIT MOT D'ECRIT. 

Allumeuses » de salon 
Nous avons dans les dancings qui ont 

résisté à a crise les danseuses et les dan-
seurs mondains, dans les « boîtes de 
nuit », les allumeurs et les allumeuses. 
Verrons-nous dans les salons des profes-
sionnelles de la conversation ? Ils en ont 
déjà en Angleterre, et sans doute ce nou-
peau métier ne tardera-t-il guère à pas-
ser la Manche. 

A Londres, les maîtresses de maison 
ont constaté avec une certaine inquiétu-
de que leurs invités des deux sexes de-
venaient plus mornes de jour en jour. 
Les sujets de conversation ne manquent 
certes pas, mais l'esprit et même l'hu-r 

mour font défaut. Plus de finesse, plus 
de gaieté, plus rien de cette éloquence 
familière et discrète d'hôtes choisis, or-
ffueil des « jours » et des soirées. Les 
soucis quotidiens sont-ils trop lourds ? 
Est-ce la mécanisation de la vie ou bien 
simplement la paresse qui paralysent les 
langues ? L'art de la conversation dispa-
raît. On s'en est aperçu d'ailleurs en 
d'autres lieux que l'Angleterre. Peut-être 
l'abus du sport, du réalisme, de la briè-
veté, a-t-il contribué à cette disparition. 
U faut bien reconnaîre qu'à notre épo-
que les jeunes gens n'ont guère de cu-
riosité d'esprit et qu'ils traitent volon-
tiers de subtilités surannées les aimables 
conversations de jadis. Peut-être est-ce 
aussi labus des conférences publiques 
qui porte tort aux dialogues et aux cau-
series autour des tables de thé. Notre 
époque a l'esprit court et vite essoufflé. 

De là cette originale profession qui 
vient d'apparaître à Londres et qui se-
ra i/nitée à Paris. Les maîtresses de mai-

En vue de la réunion à Genève 
Les ministres se sont réunis en conseil 

lundi, à 15 heures, sous la présidence de 
M. Albert Lebrun, et ont arrêté la répli-
que et les contre-propositions opposées 
au mémorandum allemand. 

Les deux documents dont l'ensemble 
constitue la réponse française ne seront 
rendus publics qu'après consultation des 
gouvernements britannique, belge et ita-
lien et après accord avec eux. 

Le fait principal, c'est que le texte 
français conclut sans hésitation au ca-
ractère entièrement négatif de toute une 
partie du document allemand répon-
dant atix propositions faites le 19 mars-
pour les délégués des puissances locar-
niennes pour un rétablissement partiel 
du droit international dans la zone 
rhénane. 

Dans ces conditions, M. P.-E. Flan-
din sera amené à réclamer énergique-
ment des signataires de l'accord de 
Londres l'application intégrale des dis-
positions prévues en. cas d'échec des né-
gociations avec l'Allemagne. L'avis qui 
prévaut est que la réunion que tiendront 
vendredi les délégués français, anglais, 
belge et italien a pour but de « consi-
dérer la situation ainsi créée », comme 
ils l'avaient convenu entre eux le 19 
mars. 

A la Chambre des Communes 
Lundi a eu lieu à la Chambre des com-

munes à Londres, un débat sur la poli-
tique extérieure de l'Angleterre. 

M. Churchill espère que les conversa-
tions des états-majors signifient bien 
que la Grande-Bretagne a partie liée 
avec la France et la Belgique, et que 
dans le cas d'une invasion non provo-
quée de leur territoire, la Grande-Bre-
tagne ne reviendrait pas sur sa parole, 
même si cela devait signifier la guerre. 

Terminant aux Communes le débat de 
politique extérieure, M. Eden, après un 
vaste exposé de la situation générale, 
conclut : 

« Si nous pouvons faire en sorte que 
la S.D.N. groupe toute l'Europe, qu'une 
nouvelle structure en Europe occiden-
tale remplace le Pacte de Locarno et 
que soit renforcée la sécurité ailleurs 
par des arrangements directement con-
trôlas par la S.D.N. elle-même, nous au-
rons gagné beaucoup plus de sécurité 
pour l'Europe, et il sera possible d'abor-
der les plans plus vastes dans le do-
maine économique, celui des armements, 
etc.. » 

En Espagne 
Pour la première fois depuis l'avène-

ment de la République, les Cortès ont à 
juger la conduite du Président de la Ré-
publique. 

Le dernier paragraphe de l'article 81 
de la Constitution stipule au Cas d'une 
seconde dissolution : « Le premier ' ac-
te du nouveau Parlement sera donc 
d'examiner le décret de dissolution du 
précédent, et de se prononcer sur sa né-
cessité. Le vote défavorable de la ma-
jorité absolue entraînera la destitution 
du président. » 

Les Cortès, en vertu de cet article de 
la Constitution, doivent donc dire si le 
décret de dissolution signé par le Prési-
dent de la République le 7 janvier der-
nier était nécessaire ou non. 

Les Etats de la Petite Entente 
Les ministres de Yougoslavie, de Rou-

manie et le chargé d'affaires de Tchéco-
slovaquie ont remis lundi trois notes de 
protestation contre le rétablissement du 
(iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiim 

son, pour ranimer l'ardeur de leurs 
convives et de leurs visiteurs, engagent 
en secret, moyennant une honnête rétri-
bution, une ou plusieurs personnes, jeu-
nes de préférence et j'imagine jolies, à 
qui elles demandent de jeter quelques 
brindilles sur le feu des conversations 
qui s'éteint. Ce sont les allumeuses de 
salon. Et comment n'y avait-on pas en-
core pensé ? 

Le métier est joli, encore qu'il fasse 
peu d'honneur, si l'on y réfléchit bien. A 
notre époque, U ne doit pas être non 
plus de tout repos. Quelle intelligence il 
demande, et quelle faculté d'adaptation ! 
Si l'esprit de conversation fait défaut 
dans une assemblée mondaine, « l'allu-
meuse » risque fort de rester incompri-
se et de ne pas remplir sa mission. Il lui 
faut adroitement flatter les manies de 
chacun et de tous, éveiller l'intérêt qui 
se disperse, chasser l'ennui, secouer 
l'inertie et l'indifférence et pour cela se 
mettre à la portée des « clients ». Mais 
quel mépris aussi pour ces derniers 
quand elle aura vainement prodigué son 
savoir, son esprit et son entrain pour un 
cachet dédaigneusement offert ! 

J'ai idée toutefois que de l'excès du 
mal peut venir le remède. Il y a des 
gourmands qui épousent leur cuisinière. 
Le régal d'une conversation bien con-
duite peut séduire encore quelques hom-
mes. Les « allumeuses de salon », de-
viendraient ainsi, tout naturellement, 
des maîtresses de maison accomplies et 
l'art de la conversation refleurirait grâ-
ce à elles. A moins que, dégoûtées, elles 
ne reçoivent personne. 

service fédéral obligatoire en Autriche. 
Les gouvernements signataires se ré-

servent le droit de se prononcer ulté-
rieurement sur les mesures à prendre 
pour la sauvegarde de leurs intérêts. 

Le conflit italo-éthiopien 
Au sud de Quoram, les troupes ita-

liennes continuent à talonner l'ennemi 
en retraite vers Cobbo. 

Les dernières arrières-gardes éthio-
piennes ont été rejointes et dispersées 
lundi par une colonne du corps d'ar-
mée érythréen. 

Les opérations de nettoyage se pour-
suivent. 

Parmi le matériel capturé, se trouvent 
& poste de radio du Négus et de nom-
breuses voitures automobiles. 

Qu'est devenu le Négus ? 
On a aussi retrouvé trois camions 

chargés de bagages personnels du Né-
gus. Depuis, on est sans nouvelles de 
l'empereur. 

Les troupes italiennes ont reçu l'ordre 
d'épargner la vie du Négus, mais il se-

| rait à craindre qu'il ne soit tombé aux 
mains sanguinaires des Gallas. 

EN PEU DE MOTS... 

— Deux avions, ayant à bord 2.330 
kilos d'or, sont partis mardi du Bourget 
pour Amsterdam. Une autre avion, ayant 
à bord 420 kilos du même métal, est 
parti pour Londres. 

— Le nombre des morts causés par la 
tornade qui s'est abattue sur la région 
de Gainesville et de Tupelo (Etats-Unis), 
a provoqué la mort de 400 personnes, en 
3 minutes. On compte plus de 2.000 bles-
sés, plus de 650 maisons détruites. 

— A l'occasion du 25e anniversaire de 
la fondation de la République chinoise, 
une collection de timbres « Jeune Chi-
ne » a été émise. Chacun d'eux porte le 
neuve] éensson de la République et le 
nom d'une des 4 vertus foncières du 
peuple chinois : politesse, intégrité, 
pudeur et justice. 

— Au cours de la nuit de mardi, à 
Paso-del-Macho (Mexique), le train de 
Veracruz-Mexico a été dynamité. Cinq 
employés ont été tués, 4 employés et 
plusieurs voyageurs ont été blessés. 

— Une explosion s'est produite à bord 
du vapeur espagnol « San-Andrès ». Six 
membres de l'équipage ont été tués et 
cinq autres très grièvement blessés. 

,> ■ Vis u si Si a ■. I.. ■ Hm ■ f s» 

S ECHOS I 
Tout est relatif. 

Le lieutenant de police, M. de Sartine, 
convoqua un jour à son bureau Sophie 
Arnold d qui avait donné, la veille, à 
souper à divers personnages soupçon-
nés d'être hostiles au gouvernement de 
Louis XV. Il interrogea la reine de l'Opé-
ra en ces termesi : 

— Mademoiselle, où avez-vous souné 
hier ? 

— Je ne me rappelle pas, Monsei-
gneur. 

— N'avez-vous pas soupé chez vous '? 
— Cela est possible. 
— Vous aviez du monde ? 
— Vraisemblablement. 
— Comment s'appelaient vos invi-

tés ? 
Je ne m'en souviens pas, 

— Pourtant, une femme comme vous 
devrait se rappeler de cela. 

— Sans doute, Monseigneur. Mais de-
vant un homme comme vous, je ne suis 
pas une femme comme moi... 
Histoire d'antiquaire. 

Notre bon confrère Paul Achard 
adore fouiller les boutiques d'antiqui-
tés. Et il y a souvent fait de jolies trou-
vailles. L'autre jour, moins heureux,, il 
n'a ramené de ses flâneries qu'une sa-
voureuse histoire: Il considérait der-
rière de vieux plâtres un assez beau 
buste de Danton en marbre : 

— Combien ? 
■— Sept cents! répondit l'antiquaire. 
Achard examine le buste de plus près, 

s'aperçoit qu'il est réparé : 
— Ah ! Ah ! la tête a été recollée ? 
— Dame ! fait l'homme sans bron-

cher, vous ne saviez pas que Danton 
avait été guillotiné ? 
Humour. 

Au cours de la séance de la Chambre 
des Communes du 2 mars, c'est-à-dire 
au lendemain du plébiscite allemand, un 
député travailliste,. M. Thorne, de 
Plaistow, posa à M. Eden à brûle-pour-
point la question suivante : 

— Puis-je demander à l'honorable 
gentleman s'il pense qu'il serait à mê-
me de persuader M. Hitler de se ma-
rier, de manière qu'il puisse être bien 
équilibrée (well balanceld) ? 

Le compte rendu des journaux anglais 
se borne à dire que des rires fusèrent 
sur tous les bancs. 
Surprise. 

Molières-en-Quercy 

Sam, pickpocket de son métier, ve-
nait de faire aux courses une excellente 
journée. Il eut tort d'insister et s'appro-
cha discrètement d'un bonhomme solide 

Voici le texte de la causerie faite au 
micro de Toulouse-Pyrénées, le 28 mars 
1936, par notre collaborateur, M. Ernest 
Lafon, également collaborateur touristi-
que à la Radiodiiï'usion d'Etat : 

** 
Molières-en-Quercy, sorte de tumulus, 

dont l'étymologie exprime l'idée de 
« motte », perché sur un plateau domi-
nant PEden de L'emboulas : 
Pincado sul Irtiqnet, aqui abès la bilo, 
La poudès touinetza: s'y pot pas dabaia... 
Benguès dé Mountalba, benguès dé la Maou-
La costo es aqui qué bous fara buffa... [rino, 

Pour les poumons emphysémateux, 
heureusement que de nos jours les côtes 
n'existent plus pour ainsi dire et que 
c'est dans un confortable fauteuil que 
les autobus vous déposent au faubourg 
de FArché. 

Un crâne faubourg, s'il vous plaît, que 
celui de FArché, qui, au florissant 
commerce, prétend jouer sa petite répu-
blique de Montmartre. 

■— D'où es-tu ? Sony dé FArché... sans 
renier Molières, bien entendu, car on 
ne rougit jamais de sa « mamo ». Mais 
les gens du faubourg aiment à se distin-
guer et c'est passé dans les mœurs. 

Voici, en pente déclive et bien om-
bragé, le foirail aux bœufs, l'un des 
mieux achalandés à dix lieues à la ron-
de. Pourquoi ? Si vous êtes un profane 
en matière de maquignonnage, vous ne 
comprendrez jamais comment une pente 
déclive rehausse la stature, la puissan-
te musculature et la ligne d'une paire de 
aumailles « bien appariées ». Cela, tous 
les pacants du Bas-Quercy le savent, s'en 
transmettent de père en fils la confiden-
ce et, « Diù mé damné !... » ils en ex-
ploitent sournoisement tous les avanta-
ges... 

Drôle de perspective que cette place 
remontant vers une église qui à divorcé 
avec son clocher, litige séparatif accen-
tué par la construction de « la pagode 
chinoise » où s'affaire le marché aux 
prunes et aux chasselas dorés. 

Si l'église est quelconque avec ses 
enluminures trop modernes, et trop 
fantaisistes, le clocher reste bien une 
survivance du passé avec son originale 
impériale et son dôme trapu dont un ac-
cès de colère divine foudroya la lourde 
croix de pierre, en cette mémorable 
journée du 11 novembre 1918 où cessa 
le carnage des nations. 

A Molières, c'est la foudre qui eut le 
dernier mot, éteignant l'allégresse des 
cloches répercutant sur nos plateaux 
quercynois l'annonce de la paix aux 
hommes de bonne volonté. 
Dins aquesté quartier ba troubas arrémous; 
Sé ses pas trop malaous i abès lou médéci, 
La femno satzo enquèro pel lou mal aoubli-

[dous ; 
Moussu l'curé tabé, s'abès poou dé mouri. 
M'y troubas quand pensas à marida l'ainado. 
La bous embrassarai acos né ses ségur. 
E s'abès lou bési qué cerco couïnados, 
L'utzé es pas pla loun, qu'aïma pla lous cap 

[durs. 
Qui parle ainsi ? C'est M" Combelles, 

qui, tout en cumulant les fonctions de 
conseiller général du canton, de maire-
notaire de Molières, a pieusement remué 
toutes les cendres du passé de sa petite 
ville pour en enchâsser toute la poésie 
en dialecte d'oc et en franciman, car, ïé-
libre notoire, il serait de taille à vous 
mettre en alexandrins ses actes nota-
riaux et les faits et gestes de la vie mu-
nicipale. 

Chercheur obstiné', il est l'aède de sa 
petite patrie qu'il sert par la plume et 
par le verbe coloré des causeries dont 
les Moliérans gardent un plaisant souve-
nir. 

Mes chers auditeurs, ne soyez donc 
pas étonnés, si j'illustre cette causerie 
de quelques vers patois de M" Combel-
les pour la truffer d'une expressive émo-
tion. 

L'humoristique tirade est donc de 
Me Combelles qui, en consciencieux ta-
bélion, perpétue le droit de cuissage des 
seigneurs par l'inoffensif et affectueux 
baiser aux jeunes fiancés le jour du 
contrat de mariage. 

Et cela me rappelle cette épique bou-
tade du brillant écrivain de La Fran-
çaise, Léon Cladel : 

« Pour les paysans, le notaire légali-
se et consacre leurs pertes et leurs bé-
néfices, l'huissier est armé d'un papier 
plus terrible que la grêle,, et plus déce-
vant que l'incendie, tandis'qu'au curé, ils 
attribuent de vagues, mais profondes in-
fluences sur le temps... » 

Et c'est, précisément, devant la porte 
notariale de M" Combelles que, tous les 
vendredis, se tient le marché animant les 
rues de Molières, tandis qu'à côté le per-
cepteur en escompte la recette pour 
apaiser la fringale de son registre où 
chacun s'honore d'un compte débiteur. 

De sa croisée, ouvrant sur le marché à 
la volaille, le notaire et maire s'oublie 
parfois à écouter jaspiner les fermières 
venues de toutes les bordes d'alentours. 
Et que de commérages, sang Dieu, sur 
leurs soucis matrimoniaux : on y daube 
tant sur les brus que sur les belles-mè-
res, on y confie les espoirs d'un 
« aoucat pla granat », d'un « mulastré 
balen ». On y jacasse : de piots, 
d'aoucous, de pouls, du beau temps, des 
lunaisons ; on y maudit la fouine, le 
faucon, la pie et même l'éclair qui fait 
avorter les couvées... 

Mais descendons dans la rue du Bar-
ry où le commerce local s'est rassem-
blé, désertant la ville haute pour se por-
ter sur le passage de l'intense circula-
tion routière. Les devantures, à l'instar 
des villes en perpétuelle concurrence, 
détachent leurs rutilantes enseignes sur 
des façades enluminées, car les maisons 
de Molières, construites en briques, dé-
marquent la géologie quercynoise. 

Alors qu'à Montpezat et à Castelnau-
Montratier, les murs étalent de solides 
et imposants moellons, venus des carriè-
res voisines, la pierre jointive est ici un 
luxe et, avec la brique, c'est tout le Mi-
di qui s'annonce, c'est le triomphe de 
l'incarnate couleur des cités roses dont 
Toulouse symbolise le génie. 

Au carrefour de la « Patte-d'Oie », 
saluons le monument aux Morts des en-
fants Je ïlolières, auquel, en marbre de 
Carrare, un sculpteur italien a donné la 
tragique expression d'un poilu mortelle-
ment blessé, étendant vers le néant, ses 
bras désespérés, attiré vers le vide où 
il va, hélas, sombrer, parmi tant d'ano-
nymes héros dont le sacrifice ne paraît 
pas avoir été compris par tous ceux qui 
promènent encore sur nos malheurs de 
fulgurantes torches incendiaires. 

Et nous voilà sur la promenade. « Oun 
d'hiber et d'estiou, s'espandis lou sou-
lel. » Au fond, le mail ombragé où dé-
barquent les autobus, en face des ca-
fés et restaurants : « La Paix » s'y dé-
tache, entre « l'Union » et « l'Indus-
trie ». Autant de symboles traduits en 
aguichantes enseignes. 

Sur cette place, aux jours de foires et 
de marchés, c'est le rassemblement sans 
jeu de mots de tous les cochons de la ré-
gion et Dieu sait si le pays est fertile en 
porcs... Malgré tout, faut-il déchanter, 
car on est bien loin aujourd'hui de 
réunir comme jadis les 1.200 habillés de 
soie qui honoraient de leur sympathique 
présence les foires grasses, si bien nom-
mées. 

Mon excellent confrère M. Gélis, un 
publiciste très entendu qui m'a servi de 
guide dans Molières et dont la sapience 
n'est jamais en défaut, me donna les 
causes de cette crise économique : 

« Voyez-vous, me dit-il, de nos jours, 
les camionnettes des bouchers et des 
charcutiers courent de borde en borde 
et vont traiter les marchés à l'étable, dis-
pensant ainsi toutes les bêtes du pays de 
déplacements fatigants. Aussi bien, de-
puis que les porcs s'offrent le luxe de 
voyager en auto et de se faire prendre 
â domicile, les recettes de nos foires, 
comme partout ailleurs, ont grandement 
baissé. La vente de chaque cochon gras, 
sans parler des aumailles, exigeait jadis 
la présence à la foire des bordiers et 
« sacri diu », quand on avait traité une 
affaire, cela exigeait un binage sans 
compter les provisions que l'on ramenait 
à la ferme. Comme quoi, les nouveaux 
moyens de locomotion ont entièrement 
bouleversé d'excellentes et fructueuses 
traditions. » 

Si bien que le haut de Molières, l'an-
cienne et hautaine cité, corsetée jadis 
dans ses remparts, là où se concentrait 
toute l'activité commerciale des ancê-
tres, n'est plus formé que de rues déser-
tes et somnolentes où ne s'attarde plus 
que le touriste curieux des vieilles cho-
ses. 

« Sé ba boulès », grimpons-y en lon-
geant la façade de cet imposant hôtel de 
ville, qui,, sur ses massifs piliers, dispose 
d'un vaste couvert, abritant son marché. 

Ernest LAFON. 

(Lire la suite en deuxième page) 
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sur ses pattes et qui bâillait aux corneil-
les en attendant le. départ de la 6° cour-
se. Soudain, les complices de Sam le vi-
rent pâlir et s'éloigner en hâte : « Alors, 
qu'est-ce qu'il y a ? », lui demandèrent-
ils lorsqu'il les eut rejoints. Et Sam: : 
« Il avait dans sa poche une paire de 
menottes 1 » 
Modestie. 

Un des plus précieux numéros de la 
vente Gabriel Thomas, qui va réunir à 

l'hôtel Drouot tous les amateurs à la fin 
de la semaine prochaine, est constitué 
par un exemplaire des Harmonies, de 
Lamartine, dédicacé à Victor Hugo. On 
y lit, de la main du poète : 

« Mon cher Hugo, voici mes mau-
vais vers. Prenez et ne lisez pas. Vous 
saurez un jour qu'on n'est pas inspiré 
tous les ans. Vieille amitié » — Lamar-
tine. 

Excès de modestie S 
LE LISEUR, 
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MOLIÈBES-EN-QUEHUV 

(Suire de l'article de lre page) 
Voici « La Carrière », la plus gran-

de artère de la Cité médiévale condui-
sant au Château seigneurial. 

Ayant perdu l'habitude et l'entraîne-
ment de la marche à pied, les jeunes gé-
nérations remontent à pas comptes et 
mesurés, ce raidillon où l'on est vrai-
ment ému de l'épanouissement des fa-
çades qui se prolongent en de râpeuses 
ruelles où les rectilignes encorbellements 
en torchis s'offrent tous les vertiges. 

Vieilles maisons, les unes s'eftorçant 
de maintenir leur instable équilibre, les 
autres de guingois, plus ou moins bran-
lantes, dans des venelles que charment 
les effets de lumière. 

Voici la « Maison du Roy de Bour-
ges », orgueil de la vieille ville qui lie 
sa perspective à celle de « La Carriero » 
pour en rehausser la médiévale harmo-
nie, imprégnée de toute la poésie du 
passé. , 

En face, la devanture dejetee de 1 an-
cienne pharmacie Massabie qui conserve 
un air narquois pour perpétuer les tru-
culentes facéties du grand-père de Gam-
betta, dont je n'ai pas, hélas, le temps 
d'illustrer ma causerie. 

Le temps me presse et nous arrivons 
sur l'esplanade où, dernier vestige du 
château féodal, l'altier beffroi défie les 
atteintes des hommes et des éléments 
acharnés à sa perte. 

Tour quadrangulaire et massive dont 
le lanternon plafonne dans l'azur au-
dessus du grouillement local. Mais nous 
voici « dans les treilles » au point stra-
tégique de la côte 230, bien connue ja-
dis de l'Etat-major du 17E corps, quand 
les manœuvres d'automne se déroulaient 
dans ce merveilleux paysage où la terre 
offre ses intarissables mammelles, ses 
gras pâturages, longeant L'emboulas 
dont l'onde cascadeuse coule sur un lit 
de plantes aquatiques, à l'ombre des 
viormes et des peupliers, tandis qu'un 
soleil férial irradie vallons, coteaux, sen-
tiers zigzaguant à l'assaut des châteaux 
de Laperrière, de Labarthe, vers Ganic 
et Martissan... 

De l'aveuglant éclat de la falaise 
crayeuse de Gastelnau-Montratier, le 
regard court sur l'apaisante verdoyance 
de la forêt de Bagnolles. Tout ce paysa-
ge bouillonnant de verdure, apporte jus-
qu'à nous le frôlement des brises et le 
chant des oiseaux. 

Et quel spectacle inoubliable, que cet 
amphithéâtre de collines, crétées de 
fayards et de chênes dont les pentes ar-
gileuses aux chaumes fraîchement labou-
rés, tiennent encore en réserve au début 
de l'automne, la prune d'Ente et le chas-
selas doré, tandis que des troupeaux de 
vaches tondent ou, ruminent les herba-
ges parfumés. 

Tout près de L'emboulas, cette borde 
des Tonneliers, où le grand-père Massa-
bie accueillait le jeune Gambetta qui, 
l'œil désorbité, venait aux vacances jouer 
avec le chien « Farou » et jeter aux 
échos les cris d'allégresse de cette toni-
turante voix quercynoise, qui devait plus 
tard gueuler des haranges enflammées, 
rugir de célèbres apostrophes capables 
de réveiller l'ardeur patriotique d'un 
peuple trahi et vaincu... 

Vers le couchant, L'emboulas serpente 
et s'étire en des lointains estompés de 
brumes ou l'horizon s'élargit vers La 
Française et Moissac, sur les terres gras-
ses et limoneuses de la vallée du Tarn. 

Un tel point de vue, vous offre les plus 
caressantes voluptés d'une nature ins-
piratrice des plus subtiles harmonies. Le 
jour où nous l'admirions avec Gélis qui 
m'en détaillait amoureusement les beau-
tés, le ciel vomissait de la braise, mais 
la terre méridionale y communiait gé-
néreusement dans l'ardeur des baisers 
du soleil... 

Ernest LAFON. 
 >^< 

Les soldats libérables le 15 avril 
sont maintenus sous les drapeaux 
Le ministère de la guerre commu-

nique la note suivante : 
« Sur la proposition du ministre de 

la guerre, le gouvernement a décidé 
par application des dispositions de 
l'article 40 de la loi de recrutement, 
de maintenir sous les drapeaux jus-
qu'à nouvel ordre, les jeunes gens 
qui auront satisfait à la date du 15 
avril prochain, à leurs obligations 
d'activité. 

« L'effectif ainsi maintenu ne cor-
respond pas à un contingent normal, 
il comprend presque exclusivement 
des ajournés, des sursitaires et des 
réformés temporaires incorporés en 
avril 1935. Toutes dispositions seront 
prises pour que ceux de ces jeunes 
gens qui auraient à subir des exa-
mens, reçoivent des facilités à cet 
égard. » 

Contributions indirectes 
Aux fins d'éviter des retards dans 

la délivrance des expéditions des pro-
priétaires récoltants qui désirent se 
faire délivrer des congés, acquits à 
caution ou laissez-passer, doivent soit 
se présenter eux-mêmes à la recette-
buraliste, soit remettre à un tiers une 
déclaration portant date et signature 
légalisée par le maire, énonçant : 

Nombre et espèce de récipients, 
quantité et espèce de liquide, nom, 
profession et domicile précisé du des-
tinataire, date et heure de l'enlève-
ment. 

A titre facultatif l'intéressé pour-
rait mentionner le numéro de la dé-
claration de récolte pour l'année en 
cours dont il possède l'ampliation. 
Dispensaire d'Hygiène sociale du Lot 

Le public est informé que les dis-
pensaires de Gourdon, Figeac, Saint-
Géré et Cahors seront fermés pendant 
les fêtes de Pâques, du jeudi 9 au 
lundi 20 avril. 

Exequatur 
L'exequatur a été délivré à M. Hec-

tor Viale-Rigo, consul général du Ve-
nezuela, à Bordeaux, avec juridiction 
sur les départements du Sud-Ouest, 
dont le Lot. 

LES ELECTIONS 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Revenant de Paris où il avait assis-
té au Conseil des Ministres, M. René 
Besse, ministre des pensions, député 
sortant, s'est rendu mercredi à 
Conçois où il a été reçu par M. Las-
farguettes, l'aimable maire, ainsi que 
par MM. Bach, maire de Cremps ; 
Dajean, maire de Berganty ; Parra, 
maire de Crégols ; Rességuier, maire 
de Varaire et Sembel, maire d'Esclau-
zels. 

Il s'entretint avec eux des affaires 
de leurs communes. Puis il se rendit 
à une réunion contradictoire organi-
sée par M. Lasfargues, candidat 
S.F.I.O. De nombreux électeurs vin-
rent y assister. 

Avec courtoisie et une extrême mo-
dération dans le fond et dans la for-
me, M. Lasfargues exposa brièvement 
un programme politique et social 
atténué et édulcoré. 

M. René Besse prit ensuite la pa-
role et, après avoir rendu hommage à 
la courtoisie de son concurrent, il fit 
remarquer qu'il avait complètement 
omis de parler des questions agrico-
les, qui sont pour le pays d'un intérêt 
capital. Quant à lui, député rural, il 
rappela que dès 1931 les cultivateurs 
de Cabrerets l'avaient choisi pour 
maire. Il souligna rapidement que dès 
son arrivée à la Chambre en 1932, il 
avait été désigné comme secrétaire de 
la Commission d'Agriculture et qu'au 
cours de ses 4 ans de première légis-
lature il n'avait cessé de militer et de 
travailler en faveur des intérêts ru-
raux ; la place nous manque pour 
rappeler en détail les explications 
fournies par M. René Besse en ce qui 
concerne ses interventions tant à la 
tribune de la Chambre qu'auprès des 
administrations publiques sur toutes 
les grandes questions agricoles, no-
tamment contingent des tabacs, répa-
rations de calamités agricoles, électri-
fications des campagnes, constructions 
de chemins ruraux, organisation du 
marché du blé et du vin et surtout 
suppression de la taxe à la mouture 
dont nous avons le droit de dire que 
le député de Cahors a été le bon 
artisan. 

Des applaudissements nourris mon-
trent à M. René Besse qu'il est enten-
du et compris. 

Abordant le domaine de la politi-
que internationale, la voix du député 
de Cahors se fait âpre et grave ; il 
explique la situation d'esprit dans 
laquelle se sont trouvés, à l'annonce 
du coup de force allemand, les hom-
mes qui, comme lui, ont accepté, dans 
les circonstances actuelles, de parti-
ciper aux responsabilités du pouvoir. 

Dans le silence religieux de l'assis-
tance, M. René Besse, en quelques 
mots très simples, explique en quoi 
consistait le traité de Locarno et la 
gravité du geste de l'Allemagne ; il 
rappelle que deux solutions s'offraient 
au gouvernement français dès le 
7 mars ; soit, dans les conditions mê-
me du pacte de Locarno, s'opposer 
par la force militaire à l'entrée des 
troupes allemandes dans la zone rhé-
nane, ce qui signifiait évidemment le 
déclanchement d'une guerre franco-
allemande et sans doute européenne ; 
soit recourir aux procédures pacifi-
ques également prévues par le pacte, 
faire constater par le Conseil de la 
Société des Nations l'agression alle-
mande et faire appel à la garantie de 
l'Angleterre et de l'Italie, puissances 
signataires du pacte. 

M. René Besse rappelle que le gou-
vernement a choisi la solution paci-
fique et il demande quels sont les 
pères de famille français qui auraient 
délibéremment choisi une autre solu-
tion. 

Dans le domaine de la politique inté-
rieure, le député de Cahors proclame 
qu'à l'heure actuelle il est plus que 
jamais indispensable de réaliser 
l'union de tous les Répubicains sou-
cieux des destinées de la Patrie et de 
la République ; répondant à une ques-
tion posée par M. Lasfargues, M. Re-
né Besse souligne avec force l'impos-
sibilité pour tous les républicains 
quelles que soient leurs nuances res-
pectives de pactiser avec les commu-
nistes qui prennent leur mot d'ordre 
et leur consigne à l'étranger et qui 
sans contestation possible obéissent à 
une organisation internationale dont 
le siège est à Moscou. « Nous ne vou-
lons, déclare le député de Cahors, ni 
politique anglaise, ni politique italien-
ne, ni politique russe ; nous voulons 
une politique française faite par des 
Français, dans l'intérêt de la France, 
et si nous voulons une coopération 
effective avec les puissances européen-
nes, nous n'admettons pas que cer-
tains députés français puissent se 
réclamer des directives venues de 
l'étranger. » 

Républicain éprouvé — et son ac-
tion au Parlement pendant 4 ans l'a 
nettement démontré — respectueux 
des idées de tous, M. René Besse dé-
clare être prêt à lutter contre les 
communistes et ceux qui, pour des rai-
sons électorales, solliciteraient ou ac-
cepteraient leurs suffrages. 

L'allocution de M. René Besse est 
accueillie par des applaudissements 
vigoureux et répétés, la réunion se 
termine dans une atmosphère de cor-
dialité qui fait honneur aux électeurs 
cîe Conçois et des communes voisines. 

Inspection militaire 
Le 15 avril, M. le général Desclaux, 

commandant le groupement mixte co-
lonial de Toulouse, viendra à Cahors 
pour inspecter la garnison. 

L'Office départemental 
d'hygiène et l'Inspection 

Médicale des Ecoles 
Dans un communiqué adressé aux 

journaux, M. le professeur Bénech pro-
teste contre le compte rendu de la réu-
nion de la Section permanente du 
Conseil d'Administration de l'Office dé-
partemental d'Hygiène, paru sous ma si-
gnature. Il croit devoir me reprocher ce 
que j'ai dit et ce que je n'ai pas dit. 

Si le projet présenté par M. l'Inspec-
teur d'Hygiène du Lot n'a pas fait l'ob-
jet de plus longs commentaires, c'est uni-
quement parce qu'il avait été parfaite-
ment mis au point et qu'il avait tenu 
compte de tout ce qu'il y avait d'essen-
tiel et de fondamental. Cela rendait les 
controverses inutiles, On n'ergotait plus. 
On passait aux réalisations. Ce projet 
prévoit l'organisation d'une ou de deux 
Inspections médicales annuelles dans 
toutes les communes du département et 
coûtera au département 70.000 francs, si 
le Conseil général du Lot s'en tient à 
une Inspection annuelle. 

M. le docteur Bénech s'étonne que 
^'Assemblée ait cru dévoir discuter le 
communiqué qu'il avait adressé à la 
presse et qui mettait en cause des mem-
bres de la Section permanente. Nous 
avons trouvé étrange que ce communi-
qué ait été adressé à la presse au lieu 
d'être adressé à M. le Préfet pour être 
soumis à la Section permanente. Nous 
trouvons étonnant l'étonnement de l'éma-
nent maître. 

Cela nous vaut de sa part l'annonce 
d'un croisement de fer victorieux avec 
le Génie sanitaire auquel il s'est entraî-
né par une passe d'armes avec le Génie 
rural. Cela n'est pas de nature à nous 
déplaire et ne sera très certainement pas 
dépourvu d'intérêt. 

Nous ne sommes pas de ceux qui 
pourraient gêner de telles discussions, 
nous ne sommes affiliés à aucun cénacle, 
à aucun cercle de camarades. Nous nous 
ferons une joie d'assister an tournoi. 

Mais je ne comprends pas le repro-
che formulé par M. le Docteur Bénech. 
Nul n'entend tenir le public dans l'igno-
rance de ce qui se passe et ce qui s'est 
passé. Il me permettra de lui faire re-
marquer très respectueusement que tou-
tes les fois que j'ai essayé d'allumer les 
lumières, c'est lui qui a tenu le bois-
seau. Et puisqu'il entend s'y employer, 
je serais avec lui pour « dire tout haut 
pourquoi certaines réformes n'ont pas 
été réalisées dans le Lot ». C'est lui tout 
le premier qui a tenu en échec toutes 
mes tentatives dans ce sens. 

Il lui a fallu six ans pour se rallier à 
ma demande de création d'un Office dé-
partemental d'Hygiène dans le Lot. Il a 
attendu pour s'y rallier d'y être 
contraint par les difficultés financières 
du Comité départemental d'Hygiène so-
ciale. Et le jour où il a pris mon enfant 
sur ses bras, il n'a plus su qu'en faire. 

Et, au moment où nous avons entre-
pris de réaliser, au lieu de venir colla-
borer avec nous, M. le Docteur Bénech 
s'est adressé, de Bordeaux, à ia presse 
au lieu de venir collaborer au sein d'une 
institution dont il fait partie. 

Et je ne parviens pas, dès lors, à com-
prendre par suite de quelle amnésie M. 
le Docteur Bénech écrit : 

« Pour moi, j'estime, au contraire, 
que l'heure est venue de réformer, d'in-
nover et de dire tout haut pourquoi cer-
taines réformes n'ont pas été réalisées 
dans le Lot. » 

Ce que nous rénovons,, c'est ce qui a 
été fait jusqu'à ce jour sous la direction 
de M. le Docteur Bénech.' Ce que nous 
avons entrepris d'innover, c'est précisé-
ment ce qu'il n'a pas réalisé. 

Notre éminent contradicteur se décla-
re en désaccord avec MM. les Docteurs 
Rougier et Calvet. Ce n'est pas notre af-
faire. 

Il voulait confier aux maires le soin 
de désigner à M. le Préfet les médecins 
chargés de l'Inspection médicale des 
écoles et créer des candidatures officiel-
les qui feraient des médecins chargés de 
l'Inspection médicale des écoles. Nous 
ne voulons pas de ce favoritisme et les 
syndicats ne sauraient s'en accommo-
der. 

II voulait confier l'Inspection médicale 
des écoles aux Dispensaires et faire ap-
pel à la médecine spéciale, au lieu de 
recourir aux praticiens de médecine gé-
nérale. Il voulait imposer le déplace-
ment des enfants et .des parents au dis-
pensaire. Nous demandons 'que l'Inspec-
tion soit faite à l'Ecole en présence des 
maîtres et compte tenu de leurs observa-
tions. 

Et le désaccord s'accentue lorsque M. 
le Professeur Bénech écrit: « J'ai tou-
jours protesté contre cette prétention 
d'organiser l'Inspection médicale des 
écoles avec la collaboration du Syndi-
cat des Médecins qui excluait le 
concours des non-syndiqués, car j'esti-
me qu'un médecin non-syndiqué est tout 
autant compétent qu'un médecin syndi-
qué pour examiner un enfant. » 

Mais je me demande où M. le Docteur 
Bénech ira recruter ces médecins non-
syndiqués de son choix dans le départe-
ment du Lot ou tous les médecins sont 
syndiqués. Du même coup, voulant choi-
sir, il s'interdit tout choix, et aboutit 
à dresser tout le Corps médical du Lot 
contre lui et contre le service qu'il 
s'agit de créer et de faire fonctionner 
avec sa collaboration. 

D'autre part, il oublie que le non-syn-
diqué .c'est le jaune qui entend se sous-
traire aux règles, aux disciples et aux 
juridictions syndicales, et auquel toute 
collaboration avec le Corps médical est 
impossible. De telle sorte qu'il cons-
truit dans le désert. 

. Dois-je rappeler à M. le Docteur Bé-
nech que ce sont les médecins non-syn-
diqués qui constitutent la pépinière de 
tous les irréguliers qui servent de prête-
noms aux empiriques ? Est-ce parmi eux 
que M. le Docteur Bénech entend effec-
tuer son recrutement? — Sur ce point, 
nous ne le suivrons pas et nous ouvrons 
à notre tour la controverse. 

« Voilà près de vingt ans,, dit-il, 
que, dans un esprit de complet désinté-
ressement, j'essaie d'introduire dans le 
Lot quelques réformes sociales ; je veux 
que ceux qui s'y opposeront en sourdine 
élèvent la voix et qu'on les entende. » 

La catastrophe 
de Souillac 

La Cour d'Appel atténue sensiblement 
la peine prononcée contre M. Cauquii 

On sait que les parties civiles et le 
ministère public avaient fait appel 
a minima du jugement prononcé par 
le tribunal correctionnel de Gourdon. 
De son côté, le prévenu avait fait ap-
pel, en sens contraire, pour obtenir 
une atténuation de peine. 

Nous avons rendu compte des dé-
bats qui se sont déroulés le 3 avril 
dernier devant la Cour d'Agen. M6 La-
caze, au nom des familles Fumel, 
Villate, Flaquière et Laporte, récla-
mait une augmentation des domma-
ges-intérêts que le tribunal avait fixé 
à 20.000 francs pour chacune d'elles. 

Mes Pérau et Tandonnet présen-
taient fa même demande au nom des 
familles Alazard et Ruilher. Le jeune 
Ruilher est sorti de l'accident blessé, 
niais vivant. 

Quant à la partie pénale, le tribu-
nal de Gourdon l'avait fixée à 100 
francs d'amende et à 8 jours de pri-
son avec sursis. Le procureur géné-
ral avait requis une sérieuse aggra-
vation de ces peines. 

L'arrêt de la Cour a fait droit, au 
contraire, aux conclusions des défen-
seurs de M. Cauquii. Il a maintenu 
l'amende de 100 francs, mais il a sup-
primé la prison. Il maintient sans 
augmentation les dommages-intérêts 
alloués aux familles des cinq enfants 
morts. Et quant au jeune Ruilher, il 
ordonne une expertise médicale 
d'après laquelle sera déterminé le 
chiffre de l'indemnité qui lui sera ac-
cordée. 
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ANCIENS COMBATTANTS DU FRONT 
Canton de Lauzès 

Les propagandistes qui parcourent 
les communes du Lot en vue d'assu-
rer au Congrès National des Combat-, 
tants du Front un succès sans précé-
dent, visiteront, dimanche 12 avril, 
les communes suivantes aux heures 
ci-après : ' 

Cabrerets, 14 heures ; Sauliac, 
15 h. 15 ; Blars, 16 h. 30 ; Orniac, 
17 h. 45. 

Tous les camarades combattants ti-
tulaires de la carte sont invités à as-
sister à ces importantes réunions. — 
Le Bureau. 

POUR UN MONUMENT 
A LA REINE ASTRID 

On nous communique ; 
Chargés par le général Madelin, 

président du « Comité du monument 
français à la mémoire de S. M. la rei-
ne Astrid de Belgique », de recueil-
lir, dans le Lot, les fonds nécessai-
res à l'érection de ce monument, nous 
faisons appel à la population du 
Quercy. 

C'est une figure si touchante que 
l'on veut commémorer ! Nous som-
mes donc sûrs que notre appel sera 
entendu. 

Dans la période angoissante que 
nous traversons, on sent le besoin de 
resserrer les liens qui nous unissent 
à la Belgique. Il nous semble que 
rien ne pourrait être plus sensible à 
nos amis belges, que ce monument 
élevé à leur reine si regrettée, dans 
notre capitale. 

Cette œuvre d'amitié franco-belge 
est placée sous le haut patronage de 
M. Lebrun, président de la Républi-
que française et du gouvernement. 

.Nous remercions d'avance ceux 
qui voudront bien participer à cette 
œuvre. 

Prière d'envoyer les souscriptions 
à, : 

M,. Irague, 2, rue Saint-Marc, 
Cahors. 

Mme Course, présidente de l'U.F.F., 
villa Monrepos, Cabazat-Cahors, 

Comtesse Jean d'Armagnac, prési-
dente de la S.S.B.M., 8, rue Jean-Vi-
dal, Cahors, 

Raymond COLY 
Marche des Dactylographes 
Librairie H. BOULNOY, CAHORS 

M. le Docteur Bénech me permettra de 
lui dire qu'il n'est pas seul à offrir son 
dévouement et son désintéressement. 
Nous lui demandons de ne pas découra-
ger les autres. 

Entend-il oublier les efforts qu'il a 
consacrés à faire échec aux réformes 
sociales que, de mon côté, je préconise 
depuis vingt ans, et dont il entend usur-
per la paternité en régime de monopole ? 

M. le Docteur Bénech ne veut pas se 
placer sur un terrain réaliste, objectif. 
Il oublie qu'il a à côté de lui des colla-
borateurs indispensables compétents, dé-
voués, «désintéressés et qui accomplissent 
quotidiennement ce qu'il prétend régen-
ter de Bordeaux. Il mène l'hygiène dans 
le Lot à la façon d'un chef électricien 
qui, de Bordeaux, remue des manettes 
qui feraient s'agiter des marionnettes. 

Les collaborateurs qui accomplissent 
quotidiennement une tâche ingrate, dif-
ficile,, absorbante méritent mieux que 
des critiques et des sarcasmes. 

Je me permets de prendre à mon 
compte la conclusion même de la lettre 
de M. le Docteur Bénech : « Il ne faut 
pas pourtant que sous la pression de 
certains intérêts particuliers, certaines 
limites soient dépassées, car se sont ces 
excès qui créent des révoltés et qui font 
que, tôt ou tard, les scandales éclatent 
quand la vérité est connue. » 

Cette vérité, je la sers depuis tou-
jours. Je n'appartiens à aucun cénacle, 
à aucune coalition d'intérêts ou d'ambi-
tions. Je lui ai consenti des sacrifices. 
C'est mon amie fidèle. Je l'ai toujours 
respectée et fait respecter. Parfois je 
l'ai fait triompher, Je reste à son. ser-
vice. 

Paul GARNAL. 
Membre du Conseil Supérieur 

de l'Assistance Publique 

CONCOURS DE VERGERS 
Afin d'encourager et de propager 

la pratique des traitements des ar-
bres fruitiers, le Comité National In-
terprofessionnel des fruits et légu-
mes avait bien voulu confier à la Di-
rection des Services Agricoles et à la 
Chambre d'Agriculture du Lot, l'or-
ganisation d'un Concours de tenue 
de vergers dans ce département en 
1935. 

Cette compétition a groupé vingt-
six concurrents possédant: 21 vergers 
de pêchers, 1 verger de cerisiers, 1 
verger de pruniers, 1 verger de poi-
riers, 3 vergers de diverses espèces. 

A cinq exceptions près, les concur-
rents étaient localisés dans la vallée 
du Lot entre Tour-de-Faure et Puy-
l'Evêque. 

La Commission du jury, désignée 
pour visiter les plantations présen-
tées a classé dix-neuf producteurs de 
pêches, un producteur de pêches et de 
cerises, un producteur de prunes. 

Voici le palmarès du concours : 
Primes de hors classe de 300 fr. : 

MM. Alis, à Issudel, commune de 
Puy-l'Evêque ; Vidilles, à Lagardelle; 
Souîeillou, à Bégous, par Cahors. 

Primes de 1" classe de 230 fr. : 
MM. Rigal Jean-Baptiste, à Espère ; 
Dulac, aux Cambous-de-Prayssac ; 
Ros Emile, à Luzech ; Brugalières 
Marius, à Parnac ; Rulhes, à Tour-
de-Faure. 

Primes de 2" classe de 170 francs : 
MM. Teyssèdre, à Leygues, de Puy-
l'Evêque ; Lafargue, au Noêl-de-
Prayssac ; Baudel Abel, à Luzech ; 
Bouyssou Armand, à Parnac ; Pons 
Lucien, à Tour-de-Faure; Sirieys Ro-
ger, à Cornac, par Bretenoux. 

Primes de 3e classe, de 130 francs : 
MM. Peyrus, à Caillac ; Bouloumie 
Rémy, aux Cambous-de-Prayssac ; 
Delbes Moïse, à Prayssac ; Berrier 
Albert, à Prayssac ; Fraysse Laurent, 
à Prayssac ; Pax, à Cézac. 

UNE CAUSERIE DE M. DE MONZIE 
A LA RADIO 

M. de Monzie parlera à Radio-Tou-
louse samedi, à 20 heures. Il traitera 
les sujets suivants : Politique exté-
rieure et Elections -en 1936. 

P.-O.-MIDI 
Pour les rugbymens 

A l'occasion du match de rugby, 
comptant pour le Championnat de 
France qui aura lieu le Dimanche 12 
avril 1936, jour de Pâques, à Toulou-
se, entre les équipes de l'Aviron 
Bayonnais et de la Section Paloise, il 
sera délivré, au départ des gares de 
Figeac, Capdenac, Cahors et Caussa-
de, le dimanche 12 avril des billets 
individuels comportant une réduction 
de 50 0/0. 

Ces billets seront valables jusqu'au 
lundi 13 avril 1936, à 12 heures (dé-
part de Toulouse). 

Vol d'une table 
Mardi soir, Mme Lascous, débi-

tante, rue St-Urcisse, avait placé une 
table en bois dans l'impasse François-
Marsis. Peu après, quand elle voulut 
3a rentrer, la table avait disparu. 
Plainte a été portée. 

Cycliste tué 
Mardi, vers 18 heures, M. Caban-

nes, propriétaire à Lagineste, reve-
nait à bicyclette de la foire de Fumel, 
lorsqu'il entra en collision avec une 
camionnette, M. Cabiannes-, violem-
ment heurté à la tête, tomba, tué sur 
le coup. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un stylo par Mlle 

Pezet ; une boucle d'oreille en argent 
par M. Cournou. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclara-

tion d'association suivante : « Ral-
lye de la Daïllouse ». But ; régle-
mentation locale de la chasse et re-
peuplement en gibier. Siège : à la 
mairie de Calaniane (Lot). 
..n».»...;..!.,!.,.,, ,„„, rn.VTWtl 
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JEUDI — SAMEDI 
DIMANCHE ET LUNDI DE PAQUES 

(en soirée) 
DIMANCHE (matinée) 

Un programme sensationnel 
Deux superbes films 

Le Prince de Minuit 
AVEC 

Henri GARAT 
ET 

La Passagère 
AVEC 

Jean CRAWFORD et Clark GABLE 
* 

BIENTOT 

Cavalerie Légère 
2.000 figurants, 15 lions, 150 danseu-

ses, ont prêté leur concours à Cavalerie 
Légère. 
illllllllllilllllllllllllllllllliuillllllllllllllliiiiiiiii mm a* 

JEUDI 9 — SAMEDI 11 
DIMANCHE 12 (à 21 heures) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
Deux grands films 
Richard TAUBER 

Le plus grand ténor de notre époque 
DANS 

Romance d'amour 
Les mélodies de Franz Schubert sont 

chantées en français par Richard 
Tauber. 

Gaby MORLAY 
DANS 

Nous ne sommes plus 
des enfants 

d'après la pièce de Léopold Marchand 

u ; MOI tS 
Dans les P.TT 

Dimanche soir les agents de la Recette 
principale des Postes de Cahors of-
fraient a leur Receveur, à l'occasion de 
son départ pour Rodez, où il vient d'être 
nommé en la même qualité, un banquet 
qui reunissait la totalité du personnel 
Les 65 convives qui étaient venus appor-
ter a leur chef le témoignage de leur 
sympathie, avaient peine à tenir dans la 
salle qui leur avait été réservée. Cette 
affluence montre combien M. Bousquet 
était estimé et aimé de son personnel. 

Au dessert, M. Besombes, en une allo-
cution qui traduisit exactement le sen-
timent de ses camarades, exprima leurs 
regrets et leur affectueuse reconnaissan-
ce. Il remercia M. Bousquet, dont la 
bienveillance a résisté à la « mode des 
sanctions », d'avoir su comprendre que 
pour obtenir du personnel le meilleur 
rendement, il faut lui donner le senti-
ment qu'il est à la fois dirigé, soutenu >et 
protège. H loua ses qualités de jugement, 
son esprit de décision, sa largeur de' 
vues et sa grande indulgence. Vous étiez, 
ajouta-t-il de ceux qui pensent que les 
intérêts de l'Administration et ceux du 
personnel ne sont pas incompatibles et 
que le rôle en même temps que le devoir 
dun chef sont de les concilier. Evo-
quant la cordialité des rapports qui 
pendant 8 ans, permirent une étroite et 
féconde collaboration, il souligna le 
caractère familial de la réunion. Ce soir, 
dît-il, c'est la fête du cœur et de l'ami-
tie. Il termina par ces mots très applau-
.dis : « Plus d'une fois, nous dirons en 
exprimant nos regrets de ne plus vous 
avoir près de nous : c'était un homme 
de cœur. Ce titre, vous pouvez en être 
fier. Il symbolise toute une vie de droi-
ture, d'indépendance et de bonté. » Un 
modeste souvenir fut alors offert à M. 
Bousquet, comme faible témoignage de 
reconnaissance d'un personnel qui lui 
est profondément attaché. 

Très ému, M. Bousquet, dit combien 
il était sensible aux marques de sympa-
thie dont il était l'objet. déclara que 
les 8 années qu'il venait de passer à la 
tête de la Recette principale de Cahors 
compteraient parmi les meilleures de sa 
carrière. Il affirma que s'il avait pu me-
ner sa tâche à bien, il le devait au con-
cours d'un personnel, qui à tous les de-
grés, dans l'accomplissement de sa be-
sogne quotidienne sut faire son devoir. 
Il dit tous ses regrets d'avoir à s'en sé-
parer et quel excellent souvenir il con-
servait de tous. 

La partie concert commença et, chan-
sons et monologues alternèrent jusqu'à 
une heure avancée de la nuit. La plus 
franche gaîté ne cessa de régner dans 
une salle où tous les cœurs battant à 
l'unisson, chacun se sentait à l'aise. Un 
bon point au jeune commis qui égaya 
l'auditoire par une chansonnette de sa 
composition, dont les couplets très spi-
rituellement tournés exaltaient la bonne 
humeur des postiers. Ceux-ci montrèrent 
qu'ils étaient dignes de la réputation 
que venait de leur faire leur camarade. 
On se sépara, non sans une pointe de 
tristesse, en songeant que cette petite 
fête, si bien réussie, marquait l'instant, 
des adieux. 

~>m<~ 
LE MINISTRE DES PENSIONS 

A CAHORS 
M. René Besse, député de Cahors, 

Ministre des Pensions, recevra à la 
Préfecture toute là matinée du sa-
medi 11 avril, jour de foire à Cahors. 

Dans l'après-midi, le MinisJ^e se 
rendra à la foire'de Catus. 

Examen mental 
Le nommé Gérard Lafargue, qui 

est inculpé de nombreux méfaits com. 
mis dans la région, et qui est déte-
nu à la prison de Cahors, a été exa-
miné au point de vue mental, par M. 
le docteur Mans, médecin-chef de 
l'Asile d'aliénés de Leyme. 

C'est à la demande de Mc Madelei-
ne Lasfargue, défenseur de l'inculpé, 
que cet examen mental a eu lieu. 

Classes 1930-1931 
Les camarades des classes 1930-31 

sont informés que la date du banquet 
a été définitivement fixée au samedi 
18 avril. 

Prière de se faire inscrire chez; les; 
camarades: Feydel (brasserie Roux); 
Paul (Café de Bordeaux) ; Astruc 
(rue Nationale). 

Vandalisme 
Nous avons relaté l'acte de vanda-

lisme commis dans la propriété de 
M. Henras, au Camp des Monges. 
Mais ce n'est pas tout. D'autres ac-
tes de vandalisme ont été commis. 
C'est ainsi que M. Ticou, garde-parti-
culier, a avisé la gendarmerie que 
des individus avaient enfoncé des 
portes, démoli des cloisons dans plu-
sieurs maisonnettes de vigne, situées 
sur le mont St-Cyr. 

En outre, ils ont mis le feu à un 
sapin, âgé de 40 ans, appartenant à 
M. Fontanille, représentant de com-
merce â Cahors. 

Le signalement d'un des auteurs 
de ces méfaits aurait été donné à la 
police. Est-ce un des coupables ? Un 
nommé D.,. a été interrogé par là gen-
darmerie : il a fourni un alibi qui 
aurait été reconnu exact. L'enquête 
se poursuit. Il est à souhaiter qu'elle 
donne de bons résultats, car voilà 
trop longtemps que vandales et cam-
brioleurs opèrent impunément en vil-
le et dans la banlieue. 

Discussion et carreaux cassés 
Lundi, vers 17 h. 50, une camion-

nette s'arrêta devant le débit de ta-
bac tenu par Mme Lagarde, avenue 
Jean-Jaurès. Un couple s'arrêta et 
entra dans le débit. 

Une discussion éclata au sujet d'un 
règlement de comptes. Cette discus-
sion se termina par des menaces de 
la part de l'automobiliste, à l'égard 
de Mme Lagarde et des cai-reaux fu-
rent cassés par la femme, à la de-
vanture du magasin. 

Plainte a été portée contre les deux 
automobilistes, M. et Mme Verdier, 
demeurant à Flottes (Pradines). 



Battus et... satisfaits ! 
M. Agullo, brigadier de la « Sûre-

té de la Nuit », à Cahors, rencontra, 
au cours de sa tournée, pendant la 
nuit, sur la place Aristide-Briand, 
deux individus qui ne paraissaient 
pas bien... gaillards. Il les interpella 
et constata que tous les deux, en ef-
fet, avaient pris part à quelque ba-
garre, car l'un avait reçu un violent 
coup de bâton à l'épaule et l'autre 
était blessé à la tête. 

Il les conduisit au bureau de poli-
ce. Mais les deux blessés après avoir 
reconnu qu'ils avaient été mal... ar-
rangés au cours d'une rixe ont 
refusé de porter plainte. « Nous 
avons encaissé, ça suffit ! » On ne 
peut pas être de meilleure composi-
tion ! ! !..-

En poussant un wagonnet 
M. Aulié, chauffeur de fours à la 

Cie du Bourbonnais, était occupé à 
pousser un wagonnet chargé de char-
bon, lorsque tout à coup, il ressentit 
une' forte douleur dans les reins. 18 
jours d'incapacité de travail. 

Plainte 
Depuis plusieurs mois, des bruits 

circulent dans; l'arrondissement de 
Figeac, relatifs à une affaire financiè-
re Des plaintes ont été portées au 
Parquet de Cahors. On annonce 
qu'une enquête a été ordonnée. 

Vol 
Mme Lavaysse, limonadière à Ca-

jarc, constata que pendant son ab-
sence, un malfaiteur avait ouvert le 
tiroir-caisse et pris une somme de 30 
francs environ. 

Elle porta plainte à la gendarmerie 
qui ouvrit une enquête au cours de 
laquelle un nommé L...} demeurant 
à Prajoux (commune de Cajarc), fut 
interrogé. Il reconnu avoir pénétré 
dans le café, d'avoir ouvert le tiroir-
caisse et d'avoir pris l'argent. 
« C'était, dit-il, pour pouvoir passer 
la soirée à Cajarc, car je n'avais pas 
le sou. » 

Cet individu ne jouirait pas, pa-
raît-il, de la plénitude de ses facul-
tés mentales. Il a été laissé en liber-
té, sa famille, d'autre part, étant très 
estimée à Cajarc. 

Cerises sur un saule 
Au Syndic (commune de Peyri-

gnac), on peut voir un gros saule qui 
porte un cerisier tout recouvert de 
fleurs. Ce cerisier de 4 à 5 mètres de 
hauteur produit, paraît-il depuis 
plusieurs années, des cerises qui sont 
particulièrement savoureuses. 
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Arrondissement de Cahers 
Castelnau-Montratier 

Allocation complémentaire de soli-
darité pour la gelée de 1933. — M. le 
Préfet du Lot informe M. le Maire de 
Castelnau-Montratier que sur les cré-
dits alloués par le Ministre de l'Agri-
culture, au titre d'allocation de soli-
darité pour les calamités de 1933, une 
somme de 8.000 francs pourra être 
distribuée aux sinistrés qui n'ont 
encore rien touché. 

Il appartient à la municipalité de 
prendre toutes les mesures utiles 
pour répartir aussi équitablement que 
possible cette indemnité entre les si-
nistrés de la commune. 

Football. — Dimanche 5 avril, a eu 
lieu le match Castelnau-Montratier 
contre Malause. 

Première mi-temps : dès la pre-
mière minute de jeu, Malause rentra 
un but, le ballon ayant glissé entre les 
mains du goal. A partir de ce moment, 
Malause dominé joue la défensive. 
A la fin de la première mi-temps, le 
score reste : Malause 1 but, Castel-
nau 0. 

2e mi-temps : Malause continue sa 
tactique purement défensive. Deux 
fois le ballon ricoche contre les buts 
de Malause. Castenau égalise. 

Résultat final : match nul, 1 à 1. 
Parmi les joueurs, il convient de 

signaler la virtuosité du capitaine 
Berrier qui jouait demi-centre et 
dont les interventions nettes, rapides 
et précises ramenaient inlassablement 
la balle devant les buts de Malause. 

décision 
blanc et rouge » 

Catus 

Changement de foire. — La foire 
du 12 avril, tombant cette année le 
dimanche de Pâques, est avancée 
d'un jour et se tiendra par consé-
quent ce samedi 11 avril. 

Luzech 
Rugby. — Aviron cadurcien bat Union 

sportive luzéchoise par 7 à 0. 
Partie très disputée ou les deux quin-

ze dominèrent tour à tour. Luzech eut 
nettement l'avantage en, première mi 
temps et une malencontreuse 
de l'arbitre priva les 
d'un magnifique essai. 

La deuxième mi-temps fut a 1 avanta-
ge des locaux qui enlevèrent la décision 
dans les dernières minutes par un drop 
et un essai. 

Gala sportif. — C'est dimanche 12 
avril que l'Union sportive du Quercy de 
Paris viendra pour la troisième année 
matcher notre valeureuse équipe. Tous 
les sportifs ont encore en mémoire la 
belle partie qui se déroula l'année der-
nière à pareille époque. Luzech enleva 
une pénible victoire par 3 à 0. 
' Cette année l'équipe parisienne qui 
n'a rencontré que des clubs de 2° série 
ou de promotion et souvent victorieuse-
ment possède une équipe plus brillante 
que ses devanciers, susceptible d'enlefr 
ver cette fois la décision. Luzech ali-
gnera sa meilleure formation et cela 
nous promet une partie émotionnante 
de bout en bout. 

Nous donnerons ultérieurement la 
composition des équipes et le program-
me de cette fête. 

Distinction. — C'est avec plaisir que 
nous relevons le nom de M. Audhuy 
maréchal des logis chef de gendarmerie, 
commandant notre brigade, sur la lis-
te des inscriptions au tableau de 
concours pour la médaille militaire en 
1936. 

Nous adressons au sympathique et dé-
voué chef de brigade de Luzech nos 
bien vives félicitations. 

Une fête polonaise. — La colonie po-
lonaise de la région, a organisé une fête 
à Luzech pour le jour de Pâques. Tous 
les ressortissants polonais du Lot et des 
départements/voisins se réuniront à la 
mairie de Luzech dans la matinée du 12 
avril courant, sous la présidence de leur 
vice-consuL pour discuter de leurs inté-
rêts. Après un repas cordial au restau-
rant de La Tour, une fête enfantine se 
déroulera à la salle des fêtes suivie d'un 
grand bal. 

D ouelle 
Obsèques. — Dimanche ont été cé-

lébrées les obsèques de M. Hippoly-
te Vernet, décédé à l'âge de 75 ans. 
Une nombreuse assistance a suivi le 
convoi funèbre et a témoigné de vi-
ves sympathies à la famille à laquelle 
nous adressons nos condoléances. 

Montcuq 
Gendarmerie. — M. Salgues, gen-

darme à Montcuq, nommé secrétai-
re du capitaine-trésorier, à Toulouse, 
sera remplacé, à la date du 11 cou-
rant, par M. Camille Germain, ac-
tuellement gendarme à Lalbenque. 

M. Germain a déjà fait partie de 
la brigade de Montcuq. Il nous avait 
quittés le 1" janvier 1932 pour Ruf-
lisque (Sénégal). Après trois années 
de colonie, il revint dans la métropo-
le et dès son retour fut affecté à la 
brigade de Lalbenque. 

Sur sa demande, il revient à Mont-
cuq où il sera favorablement accueil-
li par ses collègues et par tous ceux 
qui l'avaient vu partir avec de vifs re-
grets. 

Personnellement, nous lui adres-
sons nos meilleurs vœux de bienve-
nue. . 

Nécrologie. — Lundi dernier, 6 
avril, avaient lieu, à l'église Saint-
Privat, les obsèques de la doyenne de 
la commune, Marie-Honorine Aly, 
veuve Saurt, âgée de 98 ans. 

Nous croyions, et tout le monde es-
pérait, à Montcuq, fêter un jour une 
vénérable centenaire. Mais la main 
de la Parque inexorable en a décidé 
autrement et il faut s'incliner devant 
son fatal coup de ciseau. 

Un convoi funèbre imposant a sui-
vi le cercueil de la regrettée défunte 
et marqué aux familles Saurt et Gui-
gnes, la vive sympathie et les sincè-
res condoléances de la population tout 
entière. 

Puy-l'Evêque 
Recensement. — En 1931, Puy-

l'Evêque comptait 1.745 habitants. 

Le recensement de 1936 indique que 
la population est, actuellement, de 
1.520, soit une diminution de 225 ha-
bitants. 

Saint-Cirq-Lapopie 
Réunion des Anciens Combattants. 

— Dimanche a eu lieu, à 14 heures, 
à la mairie, la réunion des Anciens 
Combattants non pensionnés. De 
nombreux membres de l'Association 
étaient présents à cette réunion au 
cours de laquelle, M. Maurel, délégué 
de la Fédération départementale, a 
pris la parole. Il a été vivement ap-
plaudi. 
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Arrondissement de Figeac 
Cahus 

Recensement. — En 1936, on 
compte 335 habitants. En 1931, on en 
comptait 355. 

Thémines 
L'élection législative. — M. de Mon-

zie viendra se faire entendre lundi 20 
avril ; nombreux seront les électeurs 
qui viendront bénéficier de ses bonnes 
paroles et de son éloquence. 

Nécrologie. — Nous apprenons 
avec regret le décès, à l'âge de 76 ans, 
de M. Aubin Hippolyte, du mas de 
la Montagne. A sa veuve, à ses fille 
et gendre, Mme' et M. Henri Descar-
gues, nous adressons nos bien vives 
condoléances. 

Divers. — Mme Hortense Bos, née 
Dubois, s'est rendue à la clinique de 
M. Roudié, de Figeac, en vue d'une 
opération, tandis que son mari est 
malade. — Nos souhaits de prompte 
guérison à tous deux. 

Espédaillac 
L'élection législative. — Jeudi der-

nier, à 11 h. et demie, M. de Monzie, 
venant de Quissac et de Coursac, où 
il avait reçu un accueil des plus cha-
leureux, est arrivé à Espédaillac. 

Il a été reçu par le Conseil muni-
cipal au complet ayant à sa tête M. 
Lagarrigue, maire. Près d'une cen-
taine d'électeurs se pressaient dans 
la salle de la mairie pour écouter 
l'ancien ministre. 

Après une allocution de bienvenue 
du maire, M. de Monzie prit la paro-
le et dans un fort beau discours en-
tretint l'auditoire des grands problè-
mes de l'heure actuelle. De chaleu-
reux applaudissements saluèrent les 
déclarations de l'éminent représen-
tant. 

Après un excellent déjeuner à l'Hô-
tel Pradié-Cancé, M. de Monzie conti-
nua sa tournée dans le canton. 

Durbans 
Anciens Combattants du Front. — 

Une réunion des Anciens Combattants 
du Front a eu lieu dimanche. Elle a 
obtenu un vif succès. Neuf congres-
sistes ont été inscrits pour assister 
au banquet qui aura lieu à Cahors, le 
31 mai. 

Saïnt-Céré 
Liste électorale. — La liste électo-

rale pour la commune de St-Céré, clo-
se le 31 mars 1936, comprend 881 
électeurs. 

Loubressac 
Etat-civil du mois de mars. — Dé-

cès : Jean Noir, 77 ans ; Marie Ven-
tach, veuve Lamothe, 86 ans, Jean-
Pierre Pénadilîe, 88 ans ; Rosalie 
Gout, veuve Vieillescazes, 80 ans. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Premier pas Dunlop. — Voici le ré-
sultat de l'éliminatoire du premier pas 
Dunlop, organisée par le V.C gour-
donnais, qui s'est disputée dans 
l'après-midi de dimanche. 

Les dix inscrits, savoir : Espère, 
de Cahors ; Gonti, de Cahors ; Séga-
lard Gaston, de Luzech ; Ségalard 
Marcel, de Luzech ; Viescou, de Fi-
geac ; Rieu Louis et Gasquet Elie, 
de Lauresses; Dauliac André, de Gour-
don ; Roubert Jean-Louis, de Saint-
Clair ; Robert Pierre, de Cahors, reti-
rent les brassards. 

Le départ a été donnée à 14 h. 48. 
Cette épreuve a été gagnée par Ro-
bert Pierre, de Cahors. 

Salviac 
Nos compatriotes. — Nous appre-

nons avec plaisir que notre jeune et 
estimé compatriote, M. Raymond Baf-
fos, commis ordinaire de lre classe de 
perception à Paris, vient d'être pro-
mu commis principal de 5" classe. 

M. Baffos est avantageusement con-
nu en notre ville. Nous sommes heu-
reux de son avancement et nous lui 
adressons nos bien sincères félicita-
tions. 

Accident de motocyclette. — Di-
manche, 5 avril, dans l'après-midi, M. 
Yvoii Filhol, maître-valet chez Mme 
Vaissié, de Salviac, rentrait à moto-
cyclette de Villeneuve à Salviac. 

En croupe sur la moto avait pris 
place M. Delmas, domestique à Sal-
viaç. Arrivés au boug de Montflan-
quin, les motocyclistes allèrent buter 
contre un mur . 

Nos concitoyens furent blessés sur 
diverses parties du corps ; ils purent 
arriver difficilement à Salviac. Mais 
M. Filhol dut s'aliter et M. le docteur 
Cambornac, appelé, diagnostiqua une 
luxation au genou chez M. Filhol qui 
devra garder fa chambre durant un 
certain temps. 

Les blessures de M. Delmas sont 
superficielles. 

Cet accident aurait pu avoir des 
suites bien plus graves. 

Souillac 
Tourisme. — « Le Kayak-Club de 

France », avec le concours de sa Sec-
tion-Centre « Le Canoë Kayak-Club 
de Brive », organise une excursion 
par voie d'eau comprenant : la des-
cente des Gorges de la Dordogne, en-
tre Argentat et Beaulieu, les 12 et 13 
avril ; une croisière en moyenne Dor-
dogne, de Beaulieu, à Souillac et Le 
Buisson, point terminus, les 14, 15, 
16 et 17 avril 

Cette seconde partie du voyage in-
téresse plus particulièrement le cours 
de la rivière dans notre département. 

En voici le trajet et le programme: 
Partie de Beaulieu, le mercredi 14 

avril à 8 h. au matin, la caravane 
nautique accostera à Carennac entre 
12 h. et 14 h. L'arrêt prévu dans cette 
pittoresque localité comprend le dé-
jeuner, la visite du château, du prieu-
ré et de l'église. A 18 h., arrivée à 
Giuges-Copeyre. Installation des cam-
peurs. Des autos transporteront les 
touristes à Martel, situé à 3 kilomè-
tres de Gluges, où un vin d'honneur 
leur sera, offert au cours de la visite 
de cette ville. Le" lendemain, mercre-
di, 15 avril, à 9 h., départ de la flot-
tille pour Souillac. Vers 12 h., arrêt à 
Lacave pour le déjeuner et la visite 
des grottes. A 18 h., arrivée à Souil-
lac. Visite de la ville. Le syndicat 
d'initiative fera aux canoëtistes les 
honneurs de leur venue. Il espère que 
de nombreux Souillagais voudront 
bien se joindre à lui. Départ pour 
Domme, le lendemain, jeudi, à 9 h. 

Qu'on veuille bien nous permettre 
de faire suivre le programme ci-des-
sus de quelques réflexions que nous 
croyons de circonstance: 

Le tourisme nautique prend une 
extension accrue tous les ans, il est 
appelé au plus grand développement. 

Située à quelque cent mètres des 
rives enchanteresses de la Dordogne, 
notre ville, si elle sait les aménager, 
devrait profiter largement de cette 
nouvelle façon des déplacements. Dé-
jà bien desservie par les voies terres-
tres : route Nationale n° 20, Paris-
Toulouse-les Pyrénées ; lignes ferro-
viaires : Paris-Toulouse, Bordeaux-
Aurillac-Lyon, la ville de Souillac de-
viendrait un centre d'excursions de 
tout premier ordre. Cette question de 
l'organisation des bords de la Dordo-
gne n'est pas insoluble. Nous croyons 
savoir que notre Syndicat d'initiati-
ve, à qui elle n'a pas échappé, se pro-
pose de la mettre à l'étude dans sa 
prochaine réunion. Ce groupement 
pnvisagteilajit l*étâblis)fement d'un 
plongeoir, de quelques cabines et d'un 
refuge de rivière (garage pour ca-
noës). Ces commodités inciteraient les 
passagers au fil de l'eau à stationner 
sur nos berges et à prendre contact 
avec la ville. 

Il est possible que le projet étant 
établi, le Syndicat s'aperçoive que ses 
trop modestes ressources ne lui per-

de, 
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4,95 qui valent 20 francs 
En mélangeant un flacon de Quintoni-

ne àL un litre de vin de table vous prépa-
rez vous-même, contre la fatigue, l'ané-
mie, la faiblesse et le manque d'appétit, 
un litre de vin fortifiant complet qui, 
par son goût agréable et son pouvoir to-
nique, l'emporte sur n'importe quelle 
préparation fortifiante coûteuse. La 
Quintonine est en effet un extrait con-
centré de quinquina, kola, coca, quas-
sia, cannelle, associés dans une judi-
cieuse formule au glycérophosphate de 
chaux assimilable. Un flacon de Quin-
tonine coûte seulement 4 fr. 95. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahors. 

mettent pas de faire face à toutes les 
dépenses nécessaires. Il pourrait, 
dans ce cas, solliciter l'aide de notre 
édilité qui, dans l'intérêt bien com-
pris de Souillac, ne refuserait pas son 
concours financier. 

Obsèques. — Mardi ont été célé-
brées, au milieu d'une nombreuse as-
sistance, les obsèques de M. Espita-
lié, ancien commis ambulant des 
P.T.T., décédé à l'âge de 75 ans. Nous 
adressons à la famille nos sincères 
condoléances. 
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Raid d'aviation 

De Londres. — Le jeune aviateur 
australien Melrose, a quitté, ce ma-
tin, Lympne, à bord de l'avion 
« Phoenix » pour l'Australie. 

Avion en panne 

De Marseille. — En raison des con-
ditions déplorables sur la Méditerra-
née, l'avion « Paris », piloté par Paul 
de Forges de la mission Destailleur-
Chantereine est resté à Marignane, 
attendant des améliorations. 

Les Chinois et l'aviation 

De Changhaï. — Le gouvernement 
chinois vient de passer une comman-
de à une firme américaine de 31 
avions de bombardement grand 
rayon, ayant une vitesse de 300 kilo-
mètres à l'heure. 

Les pêcheurs italiens 

De Rome. — La Fédération natio-
nale des pêcheurs italiens envisage 
l'envoi de chalutiers dans les eaux de 
l'Atlantique du Nord et Terre-Neuve 
pour éviter certaines importations de 
poissons. 

Terrible accident 
De Londres. — Un jeune garçon 

qui assistait avec des camarades à 
rabattement d'un gros arbre, fut hap-
pé par une corde et projeté à plus de 
100 mètres. Il fut transporté à l'hôpi-
tal, mais il décéda peu après. 

Marcelle FRANCE 
PREDICTIONS D'AVENIR 

recevra Hôtel-Terminus : Jeudi 16 et 
vendredi 17 à partir de 9 heures. 

Situation stable 
offerte à serrurier bon professionnel, sé-
rieux et actif, pouvant seconder patron 
et susceptible de continuer l'affaire. 

S'adresser : BESSOU Maurice, 5, rue 
Clément-Marot, CAHORS (Lot). 

ON DEMANDE 

Un apprenti serrurier 
silllillllllllllllllllllllilllllllllllllllllllllllllllliiu: 
i TOURISTES-GOURMETS | 
E Allez chez E 

| Cassagnoîle René | 
— Hôtel de Londres S 

MONPAZIER (Dordogne) = 
E Pi'ix d'excellence 5 
S de l'Académie du Périgord 
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Tous travaux de comptabilité 
à forfait 

DÉCLARATIONS FISCALES 
Impôts directs et indirects 

Jean DUBOIS 
22, Bd Qambetta, CAHORS 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

LEGUMES 
ET 

PRIMEURS 

ALAYRAC 
rue Mar'-Foch 

CAHORS 
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L'HERITAGE 
DE CENDRILLON 

par DELLY 

XXI 

— Ne croyez pas, monsieur, que 
vous aurez facilement raison de moi ! ' 
Le bon droit est de mon côté, non de 
celui de la petite intrigante qui vous 
a pris dans ses filets. Le beau maria-
ge que voilà, pour un Wiehkiewicz ! 
J'espère que votre père y verra plus 
clair, lui, et remettra à sa place cet-
te jeune personne. J'attends donc de 
pied ferme ce procès dont vous me 
menacez... et je ne doute pas que ce 
soi-disant testament soit reconnu 
pour ce qu'il est : une odieuse mysti-
fication. 

« Elle crâne ! pensa Karol, tandis 
qu'elle sortait. Mais elle est bien tou-
chée... Maintenant, partons vite pour 
aller retrouver ma chère Magda-
lena ». 

Et une heure plus tard, près de 
f étang aux nymphéas, où elle l'atten-
dait, il racontait à sa fiancée, dont la 
tete s appuyait contre son épaule, 
son entrevue avec celle qu'il appelait 
aeja, 1 ex-châtelaine de Cadeilles. 

Mais peut-être ne reconnaîtra-

t-on pas ce testament ? dit Magda-
lena. 

— Si, si, ne craignez rien ! Avec 
les témoignages que nous réunirons, 
venant à l'appui de la plainte portée 
contre elle, nous aurons facilement 
gain de cause Et vous entrerez en 
maîtresse à Cadeilles, chère Magda-
lena. 

Elle eut un petit frisson. 
— Il me semble que j'aurai tou-

jours une impression pénible, dans 
cette demeure ! 

— Aussi n'y habiterons-nous pas. 
Ma belle fleur, trop longtemps étiolée 
dans cette geôle, a besoin d'une autre 
atmosphère pour s'épanouir. Dès dé-
cembre nous partirons pour le Cap 
d'Antibes où mon père a une villa, et 
nous y passerons l'hiver. 

— O ! Karol, j'ai toujours peur de 
rêver ! murmura-t-elle, en levant sur 
lui ses beaux yeux qui semblaient re-
fléter la pure lumière du couchant. 

— Non, ma bien-aimée, ce n'est 
pas un rêve, grâce au ciel répondit-il 
en baisant longuement les paupières 
frémissantes. La mauvaise fée ne 
peut plus rien sur vous, ef mainte-
nant, j'aurai le pouvoir de vous ren-
dre heureuse — en ce qui dépend de 
ma volonté du moins. 

XXII 

« Monsieur, 

(( J'ai reçu hier votre lettre m'in-
formant de la dramatique aventure 

dont Mlle de Norhac a failli être la 
victime et de vos fiançailles avec elle. 
Ainsi que vous le demandez, je me 
suis rendu à Cadeilles pour faire part 
de ces nouvelles à Mlle de Grandy, 
puisque vous craignez en lui écrivant 
que votre lettre ne soit pas remise à 
destination par la femme de charge. 
Comme vous me l'indiquiez, j'ai ga-
gné directement la tour au lieu d'en-
trer par le corps de logis principal, et 
frappé à la porte de Mlle de Grandy. 
Celle-ci m'a d'abord reçu avec méfi-
ance, mais dès que je lui ai parlé de 
sa jeune parente, son intérêt s'est 
éveillé. Elle a paru très satisfaite 
d'apprendre son prochain mariage. 
Quant à la tentative de rapt dont s'est 
rendu coupable M. Thibaut, elle n'en 
a point semblé très surprise, le 
croyant, dit-elle capable de tout. 
« Au sujet du testament de M. de No-
rhac, elle m'a avoué que c'était un 
grand soulagement pour elle, car elle 
se reprochait toujours de n'avoir pas 
eu autrefois le courage de tout braver 
pour aller trouver son cousin Henri 
et lui parler de l'orpheline. 

« Ensuite, elle m'apprit que 
M. Louis était depuis quelques jours 
à Cadeilles, et qu'elle le soignait pour 
une blessure à la tête qu'il s'était fai-
te en tombant. Quelques mots de Cé-
linie lui avaient fait comprendre que 
M. Thibaut, dans un accès de colère, 
avait poussé rudement son frère. 
Mais la femme de charge s'était refu-
sée à dire le motif de cette colère, et 
le blessé non plus n'avait voulu par-

ler à ce sujet. Nous convînmes, Mlle 
de Grandy et moi, que l'aîné, voyant. 

; arriver ainsi son frère, et s'aperce-
! vant de la disparition de sa cousine, 
j avait dû accuser M. Louis d'avoir fa-

vorisé la fuite de celle-ci. 
« Il va repartir demain pour Paris, 

ajouta Mlle de Grandy% Mais de quel-
le façon l'accueillera-t-bn chez lui, le 
pauvre garçon, je crains pour lui. 
« Comme j'allais sortir, il arriva, ve-
nant du parc où sa vieille cousine 
l'avait envoyé prendre l'air. Sa mine 
défaite, ses yeux fiévreux dénotaient 
qu'il n'était pas remis encore. Voyant 
sa vive surprise de me trouver là, je 
lui dis que je venais de votre part 

| apprendre à Mlle de Grandy, que 
f vous étiez fiancé à sa jeune parente. 

Une joie véritable parut alors dans 
son regard, pendant quelques ins-
tants. Il s'écria : 

— Ah ! elle est donc sauvée ! 
Mais presque aussitôt sa physiono-

mie reprit l'expression de tristesse 
habituelle je lui dis alors : 

— Resterez-vous quelques temps 
encore à Cadeilles. 

— Non... je pensais partir ces 
jours-ci. 

— Vous feriez mieux d'y demeurer 
encore... Vous vous remettrez mieux 
ici qu'à l'air de Paris. 

— Oui, c'est vrai... Peut-être at-
tendrai-je un peu. 

« Comme Mlle de Grandy me re-
conduisait jusqu'à la porte, je lui dis 
à voix basse. 

« Tâchez de le garder encore, ma-

demoiselle, car, outre l'accueil qui , 
lui est probablement réservé, mieux f 
vaut qu'il apprenne le plus tard pos-
sible l'accusation qui pèse sur sa mè-
re. 

« Elle acquiesça d'un signe et nous 
nous séparâmes, après que je l'eus 
assurée que je lui apporterais d'au-
tres nouvelles, dès que vous m'en en-
verriez, ce qui, j'ajoutais, ne pouvait 
tarder. 

« En arrivant dans la cour, j'aper-
çus, au seuil du château, la femme de 
charge. Elle me cria : 

— Tiens, monsieur le curé, qu'est-
ce que vous êtes allé faire chez Mlle 
de Grandy ? Ce n'est pas la dévotion 
qui la préoccupe, car voilà tantôt cin-
quante ans qu'elle n'a pas mis les 
pieds à l'Eglise ! 

— Cela ne l'empêche pas de chan-
ger d'idée maintenant, répsndis-je 
paisiblement. 

« Et là-dessus, je m'en allai, peu 
désireux de subir d'autres questions 
de cette femme, si odieuse à l'égard 
de Mlle de Norhac et généralement 
détestée dans le pays pour ses ma-
nières désobligeantes. 

« Voilà donc, monsieur, ma mis-
sion remplie. Quant à ce pauvre M. 
Louis, j'espère qu'il pourra encore 
jouir à Cadeilles de quelque tranquil-
lité, sa mère devant avoir en ce mo-
ment autre chose à faire que de s'oc-
cuper de lui. 

« Je reste à votre entière disposi-
tion, soit pour aller voir de nouveau 
Mlle de Grandy, soit pour faire tou-

tes les démarches qui vous paraî-
tront nécessaires auprès des person-
nes qui pourront apporter au procès 
un témoignage utile ». 

Cette lettre de l'abbé Darlannes 
fut communiquée par Karol à Mag-
dalena, un après-midi où elle était 
venue à Paris avec Mme de Ojeda 
pour l'essayage de toilettes que cel-
le-ci lui faisait faire. 

En terminant la lecture, la jeune 
fille avait les larmes aux yeux. 

— Ce pauvre Louis !... Quel cha-
grin pour lui, quand il saura !... Oh ! 
Karol, j'aurais mieux aimé ne pas 
porter plainte contre cette femme ! 

— Ce n'était pas possible. Elle n'a 
joui que trop longtemps du fruit de 
son vol, et son odieuse conduite à vo-
tre égard aggravait sa culpabilité. 
Puis nous devions accomplir la volon-
té de votre oncle, ma chère Magda-
lena. 

—- Mais ils vont être pauvres, 
maintenant, et alors, Louis, qui n'a 
pas de santé? 

— Les autres peuvent travaiUer. 
Quant à Louis, nous verrons à nous 
occuper d'assurer son sort. 

— Pourvu que sa mère et son frè-
re ne le rendent pas trop malheureux, 
pour le punir d'avoir eu pitié de moi 
et d'avoir cherché à me sauver ! 

(A suivre). 



Bibliographie 
L'OBJET EGARE 

Il nous arrive à chaque instant de ne 
plus savoir ce que nous avons fait de tel 
ou tel objet : chercher ses lunettes, son 
stylo, un dé à coudre, voilà qui arrive 
souvent et, chose certaine, aux mêmes 
personnes. 

Pourquoi égarons-nous ainsi nos affai-
res ? Qaand cela nous arrive, c'est une 
erreur de notre subconscient, qui doit 
normalement déclencher tous les gestes 
automatiques. Ainsi, notre subconscient 
commande pour nous la fermeture de 
notre porte d'entrée, la clé du gaz, etc. 
L'éducation de ce subconscient, à laquelle 
tout le monde peut arriver, est d'ailleurs 
un des meilleurs moyens d'augmenter 
indéniablement sa valeur personnelle. 

Dans le numéro du l«r avril de « GUÉ-
RIR » la Grande Revue de Vulgarisation 
Médicale et Scientifique on lira, sous la 
signature du Professeur Paul Chavigny, 
de la Faculté de Médecine de Strasbourg, 
une étude qui sera des plus précieuses à 
tous Geux qui égarent à chaque instant des 
objets, et qui ont eu l'occasion de consta-
ter que ce travers peut provoquer de très 
graves ennuis. 

On lira également dans le même numé-
ro de « GUERIR : L'encéphalite léthargi-
que, par le Professeur René Cruchet, de 
la Faculté de Médecine de Bordeaux. — 
Une scandaleuse exploitation : l'escro-
querie à la blennorragie. — L'organisa-
tion de la prévention des maladies, base 
delà médecine moderne,— Les miroirs 
de la santé de l'enfant. — L'entraînement 
sportif. — 1 Enfants impulsifs et enfants 
pervers. — Le buis. — Les infections 
d'origine ombilicale chez le nourrisson. 
— Je perds l'odorat. — L'herpès. — Les 
grenouillettes. — Le cœur (anatomie). 
— Le traitement du mal de Pott. — Race 
française : les rois de France et la greffe 
interraciale, etc. 

« GUERIR » est en vente chez tous 
les marchands de journaux au prix 
de 2 francs. A défaut, envoi franco : 
« GUERIR », 12 bis, rue Keppler, 
Paris, 16' (Joindre 2 francs en tim-
bres-poste). 

Grands réseaux de Chemins de fer 
français 

AVIS 
A l'occasion des Fêtes de Pâques 

les billets d'aller et retour délivrés 
à partir du Jeudi 2 avril 1936 seront 
exceptionnellement valables, quelle 
que soit la distance, jusqu'au jeudi 
23 avril 1936 inclus. 

Profitez de cette validité excep-
tionnelle pour passer en famille vos 
vacances de Pâques. 

Il 1 ... IL 
. i 

S une I 

BROCHURE 
[sur les nouvelles! 

CARTES 1/2 TARIF 
i elle est donnée dans I 
I toutes les gares des H 
1 GRANDS RÉSEAUX DES 1 
:HEKINS DE FER FRANÇAIS 

vous 
I calculerez vous-même 1 
B en combien de kms Ë 
VOTRE CARTE 

est payée 

sbmoMs Muwuumju.. PARIS 

OIO 

ALGER à 36 h. de PARIS 
par PORT-YENDRES 

Transbordement direct 
da train au paquebot 

La voie la plus rapide entre Paris et 
Alger est celle de Paris-Quai-d'Orsay-
Toulouse-Port-Vendre». 

La traversée est assurée en 20 h. 30 
par les rapides et confortables paque-
bots de la Compagnie de Navigation-
Mixte,; ces paquebots modernes sont 
pourvus des dispositifs de sécurité les 
plus perfectionnés. 

Dans le sens France-Algérie, ils cor-
respondent à un train-paquebot partant 
de Paris-Quai-d'Orsay les mardis et sa-
medis soirs, à 19 h. 25 (toutes classes, 
couchettes de 1™ classe, wagon-lits de 
1" et 2" classes entre Paris-Quai d'Orsay 
et Port-Vendres-Ville et wagons-res-
taurant) ; l'arrivée à Alger a Heu le sur-
lendemain matin, à 7 h. 00 (durée totale 
du voyage, 35 h. 40). 

C'est non seulement la voie la plus 
courte, mais celle qui traverse les eaux 
les mieux abritées. 

P.-O.-Midl 
Vos vacances de Pâques peuvent être 

de radieuses vacances de neige 

Le train de neige P.O.-Midi, du sa-
medi 11 avril 1936 (2e et 3" classes) 
vous permettra de goûter le ski de 
printemps au Col de Puymorens et 
en Andorre en bénéficiant d'une ré-
duction de 60 0/0 sur le prix des bil-
lets simples. 

Départ de Brive, à 1 h. 5 du matin. 
Arrivée le même jour à l'Hospita-

let à 7 h. 53 et à Porté-Puymorens à 
8 h. 5. 

Retour individuel par les trains du 
service régulier à partir du lundi 13 

/ avril jusqu'au dimanche 19 avril in-
clus. 

Prix des billets d'aller et retour, au 
départ de Brive : 2e classe, 90 fr. ; 3e 

classe, 60 fr. 
Billets spéciaux avec réduction de 

50 0/0 au départ des principales ga-
res pour rejoindre le train de neige à 
Brive. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires s'adresser à la gare de 
Brive. 

Voyages forfaitaires à prix réduits 
dans les agences de voyages. 

.. • —^*>S6tv; 'n.. 

L'Agriculture et les Chemins de fer 
Une nouvelle mesure des grands 

réseaux en faveur des agriculteurs 
Tarif des Pailies et des Fourrages 

en Petite Vitesse 
Les grands réseaux ont abaissé, de-

puis le 26 décembre 1935, de 400 k. à 
390 k., par mètre superficiel, le mini-
mum de chargement des wagons de 
paille et de fourrage pressés. 

Ce minimum est uniformément 

fixé à 160 k. pour la paille et les four-
rages en bottes. 

Ces deux mesures doivent se tra-
duire par une économie sensible pour 
les expéditeurs de pailles et de four-
rages, quel que soit le mode d'envoi. 

Le chemin de fer s'affirme ainsi 
une fois de plus le mode de transport 
le plus sûr, le plus économique et le 
le plus régulier. 

ïmp. GOUESLANT {personnel intèresti) 
Le co-gérant : L. PARAZ1NES. 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRISON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
L/YMPHATIiSMID • Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES D£S OS s Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 

Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE î Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 
de l'âge critique. 

NEURASTHENIE. — CONVALESCENCE : 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 15 fr ancs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le Dr ORTEL, Ancien Externe des Hôpitaux de Paris, Docteur en Médecine de la Faculté de Paris, écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cïn«î litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pales couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie 
les bronches. » 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, ïa PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les quaHtés du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. Il n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 07, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

SERVICE D'HIVER 1935-36 ^rn Tiim->iiiniimi«rii 

JL>«3 J?otri® èn Toulotisse par Cahors 
OMNIB. OMNIB. îlf, à Oiî). EXP. MIXTE RAPIDE EXP. RAPIDE EXP. OMNIB. 

ci. t-, r, r et. t-.r.rd.r, r.s-ti r il. 
PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES jSgS 
BRIVE... (arrivée 

( départ. 
Gignac-Cres sensac. 
SOUILLAC.. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
î^ozâc 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint - Denis- Catus. 
Espère 
"HORS 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

(1) De Paris i Brive-Périgueax et Teuiousa par Capdenac. 

l~,f,8* cl. f,r,r «t. 

33© 'TTotatlOiaLsei à 3r*o.s*i® [pas» Caiiors 
OMNIB. OMNIB.(2) EXP. 
1-,s- et. i",2-, 3-ci. v,r, va. RAM DE OMNIB. » » 10 15 3» 19 25 22 » » 7 55 10 27 » » 19 55 22 12 22 40 » » O) 15 48 » 0 1 1 27 3 3 5 26 » » 15 57 0 4 1 35 3 8 5 42 » » 15 2l> 17 31 » 1 29 3 4 4 31 7 22 » 

7 48 12 33 15 55 17 37 18 10 1 35, 3 14 4 37 7 33 » 8 24 13 9 16 29 — 19 13 — — — — » 8 46 13 36 16 48 18 lê 19 41 — _ 5 14 8 16 8 53 13 43 16 54 — 19 50 — — —- > 8 58 13 48 16 58 — » — — _ — 
9 7 13 57 17 7 — 20 9 —- — — — » 9 16 14 6 17 16 — » — — — — 
9 29 14 19 17 26 18 40 20 33 — 4 20 — 8 44 » 9 38 14 28 17 34 — ■ — — — — 
9 48 14 38 17 44 — » _ — _ — 
9 58 14 48 17 54 — — — — — 

10 8 14 58 18 3 — — — — — 
10 16 15 6 18 10 — * — — — — 
10 25 15 15 18 19 19 18 3 7 4 59 6 11 9 24 » 11 51 17 56 » 19 20 3 11 5 3 6 15 9 30 7 27 
12 2 18 7 — X _ — — 7 38 
12 17 18 22 — » — — _ — 7 53 
12 24 18 29 — _ _ — 8 » 
12 52 18 59 » 20 1 »  ! 5 46 _ 10 14 8 27 
13 23 19 30 20 22 4 7 6 7 7 10 10 35 8 59 
16 43 » 21 6 4 50 7 » 8 » 11 57 11 8 

EXP. EXP. RAPIDE) 
fjt.va. f, r, r st. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j f?' ( dep. 
Espère 
St-Dems-Catus... 
Thédirac-Peyrfl... 
Dégagnac 
Saint-Clair, 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j j-
PARIS.. (A.)arr! 
PARIS.. (O.)arr. 

4 50 8 40 8 30 13 25 15 51 20 8 21 3 23 11 6 11 9 53 9 11 14 e 16 43 20 50 21 48 22 51 ; 6 50 10 27 9 30 — 17 17 21 10 _ 
7 26 11 5 — — 17 52 — _ 
7 34 11 13 — — 18 » -* —, — 7 44 11 22 — mm 18 10 mm 7 50 11 28 10 5 14 58 18 16 21 56 22 47 6 43 8 1 — 10 9 16 2 18 24 21 54 22 51 6 47 8 15 — — — 18 35 — — — 8 28 — — _ 18 47 — — mm 8 41 — — — 19 » — _ -m 
8 50 — — 19 8 — mm mm 8 58 — _ — 19 16 — mm mm 1 9 11 — 10 47 — m 27 22 38 mm — i 9 18 — — — 19 34 — —* 9 9 26 — — 19 42 — mm _ g 9 33 — — . — 19 49 — mm ~ 1 9 39 — — — 19 55 — mm — H 9 53 — 11 8 . — 20 f) 23 3 . — j! 10 21 — — 20 34 mm  II io m 11 46 16 33 20 59 1 23 44 0 23 2 15 ; » 11 54 16 39 » 1 23 51 0 39 2 21 f B 18 58 23 28 » 6 43 8 11 8 39 i » 19 10 23 35 | 6 55 8 23 8 50' 

13e» OaitmeMr» o. X/iî^osa 
CAHORS r.... m..» 

Mercuès 
Douelle (Améfc. 
Parnac ,... 
Luzech 4.^ 
Castelfranc,.. 

Puy-1'Evéqae. ...... 4 
Puravei 
Soturac-Touzsfe... 
Fumel (,.... 
OBOS i 

dép> 

8 29 15 20 18 41 
6 43 15 84 » 18 55 
6 47 15 38 18 59 
8 54 15 46 19 7 
7 » la 52 19 13 
7 12 16 3 » 19 24 
7 16 16 7 » 19 28 
7 24 16 15 17 22 19 30 7 31 16 22 17 34 19 43 7 38 16 29 17 46 19 50 7 48 16 40 18 13 20 1 1 53 16 45 18 19 20 ê 

LÏBOS... 
Fumel... 

j jSo tu rac-Touzac. 
I -Duravel., .. 

(I) Un train miite p«rt de Gourdon le matin à 5 h. i et arrive à Brive à " II. 1», 
(>) N'a lieu qu« les samedi, dimanche, lundi, jours de fêle et jours de foire de Cation. 

St-De&is-près-ESartei et Aurillao 
8t-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

4 47 13 35 17 13 
4 55 13 43 17 21 
5 1 13 47 » 17 26 » 
5 10 13 55 17 34 » 
5 21 14 6 17 44 
5 28 14 12 » 17 51 
5 39 14 20 17 59 
6 1 11 37 18 20 » 
6 17 14 51 18 37 
6 32 15 4 » 18 53 » 
7 Î3 15 42 » 19 37 

Aimilac à £t-D enis-près-Martei 
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran {arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

,5 » 11 22 17 17 
5 35 11 58 17 55 » 
5 46 u 12 9 18 G 
6 » 12 23 18 21 
6 16 12 38 18 38 » 
6 23 » 12 45 18 44 
6 39 12 54 19 » » 
6 48 13 1 19 8 » 
6 57 13 8 19 15 
7 12 13 13 19 20 
7 19 » 13 20 19 27 

De Sîirîat à Goaxdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.). 
GOURDON 

8 26 
8 36 
8 43 
8 49 
8 58 
9 6 

17 36 
17 47 
18 4 
18 11 
18 19 

| 18 29 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
Le Buisson, dép. 6 43 10 41 | » 19 42 

Sarlat 7 53 11 45 17 46 20 46 

8 23 12 20 19 18 21 21 

8 19 

8 31 

8 36 12 28 19 31 
21 ^9 

11 18 
11 42 

12 
12 

44 
57-

15 
15 

8 
20 ■3 g 

Baladou. Arrêt. 8 35 11 49 13 1 ni 15 24 

Martel 8 42 12 14 13 3 S S"* 15 31 

Sl-Denis-p.-M.ar. 8 51 12 26 13 17 15 40 

St-Dënis-près-Martel au B 
S«-Denis-p.-M.d. » 7 31 9 14 13 41 16 44 

7 44 9 27 13 54 17 13 

Baladou. Arrêt. 7 50 9 33 14 » 17 23 

Le Pigeon » 7 53 9 37 14 3 17 38 

Souillac......... 6 52 8 2 9 46 14 12 17 
19 
20 

49 

Cazoulès 7 1 
8 54 
9 2' 

14 2i 
14 29 

55 
3 

8 20 

j 6 9 

Sarlat 9 37 17 53 15 4 20 38 

Le Buisson, ar. » 18 39 15 54 » 

CAPDENAC. 

» 

» 

De bourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

g 
6 
6 
8 

56 
5 

13 
31 

6 42 
6 56 

16 34 
16 42 
16 50 
16 56 
17 7 
11 28 

» 

TOULOUSE, dép. 
( a. j d. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Piocamadour 
Montvalent 
St-Deuis-p.- j arr. 

Martel / dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

Paris à 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Roùtes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier • 
Le Pournel 
FIGEAC dép, 

CAPDENAC jy 
TOULOUSE ....". 

» » » 10 1 14 48 17 -4Î 
» 1» » » 13 46 18 14 21 43 

2 18 7 17 11 19 17 20 13 ô8 18 38 22 5 
2 38 7 31 11 33 17 29 14 13 18 51 22,16 » 7 50 12 y> » 14 32 19 12 » 
3 35 8 1 12 18 14 43 19 23 22 41 » S 10 12 27 14 52 19 32 » 
5 6 8 23 12 47 15 5 19 45 23 » 
5 19 8 35 12 59 15 15 19 50 23 10 
5 37 8 49 13 16 15 28 20 10 » 
5 4'* 8 58 13 27 15 37 20 19 23 30 
5 55 9 6 13 32 » 15 47 20 28 23 34 
6 7 9 16 13 43 15 5(5 20 38 
6 19 8 23 13 54 » 16 S 20 47 
6 50 9 48 14 21 16 26 21 7 0 3 
— 19 10 » » s 5 39 S 23 

riva, Oap< îen«e et T eolftn m 

20 37 22 40 » 7 56 
( 0»-say) 
10 la s » 

3 49 8 13 12 42 15 43 18 24 » 
4 10 8 38 13 7 16 7 19 1 
4 18 8 47 13 16 16 15 19 13 
4 25 8 54 13 24 16 22 19 23 
4 Î32 9 2 13 31 16 27 19 43 

» 9 13 13 44 16 39 20 9 » 
4 56 9 30 14 3 16 56 20 41 » 
5 8 9 42 14 17 17 9 21 3 

» 9 55 14 30 17 24 » 
5 28 10 5 14 42 17 S6 21 34 

10 14 14 51 17 46 21 46 » » 
5 51 10 34 15 11 18 8 22 9 
6 » 10 43 15 28 18 18 22 22 ê 2* 11 20 16 34 18 52 » 

10 » 15 V £.} Zî 23 &§ 

■arasa» 

| Prayssac (Arr*!/).. 
' Castelfranc 
Luzech ...... ,.. 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès . 
CAHORS .i , 

6 42 
6 58 
7 9 
7 25 
7 39 
7 46 
8 7 
8 20 
» » 
8 35 
8 53 

'■»•-'g » 

9 24 13 24 
9 31 13 31 
9 41 13 41 
9 48 Î3 48 
9 56 13 55 

10 4 14 3 
10 9 14 3 
10 20 14 19 
10 29 14 28 
10 34 14 33 
10 39 14 38 

110 51 14 59 

18 2 
18 8 
18 19 
18 28 
18 33 
18 41 
13 46 
18 58 
19 6 
19 11 
19 17 
19 Sê 

'33© O ■a.îï.or© & €2a.;pci<©:a.a© 

CAHORS...t Cabessut y , 
Arcambal.. , 
Vers « ; 
Saint-Géry. 4 
Conduché.. ^. 
Saint-Cirq-l;t-Popie 
St-Martin-Libouval.. | o ay 1 \i 11 \ 1/ & \ 'M » 
Calvignac. j 9 5 | 12 27 | 17 14 | 20 9 
Cajarc 
Monibrun-..L .. 
Toirac .....'.., 
Lamadelekiel.. .1.. 
CAPDENÀCU..;.. 

J3<& O^s^pcI^MLao èk. Co.lî.or® 

8 2 10 14 16 11 18 
8 11 10 25 16 22 18 
8 20 10 41 16 31 19 
8 28 10 59 16 39 19 
8 35 11 14 16 44 19 
8 46 11 43 16 55 19 
8 52 11 53 17 1 19 
8 59 12 17 17 3 20 
9 5 Î2 27 17 14 20 
9 16 12 44 17 26 20 
9 25 A titre 17 35 20 
9 33 ess ai 17 43 20 
9 44 

jours tie 
foire 17 54 21 

9 55 à Cajarc 18 5 21 

CAPDENAC. ̂ . •f • 
.y. Lamadeleine 

Toirac 1. 
Montbrun j.. à, 
Cajarc , J 
Calvignac. : 
St-Martin-Labouva 
Saint-Cirq-la-Popk 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambai... 
Cabessut , 
CAHORS t..... 

7 11 11 49 19 1 » 
7 23 12 5 19 11 
7 34 12 19 19 20 » 
7 42 12 30 19 27 » 
7 52 12 45 19 37 » 
8 2 12 58 19 46 » 
8 9 13 7 19 54 » 
8 17 13 17 20 1 
8 23 13 25 20 7 » 
S 38 13 41 20 19 
8 43 13 48 20 24 
8 50 13 59 20 31 
8 59 14 14 20 41 

i 9 6 14 23 20 48 » 


